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TÉLÉGRAMME OFFIC:EL 

.....mi. le Z9 décembre 956 

MINISTRB FRANCR OUTREM"R 

27 RUB OUDINOT - Pus 

N' 629/CAB/PM. - Vous adresse au nom Gou
vernement Tdgolais tOilS nos soubits réussite et 
prospérité pour l'année 19S7 el vous renouvelle cha

'leureux remerciements et vUs sentitents gratitude 
pour l'aide apportée généreusemef à la c:réatinll 
de la'Rolpubllque,Autonome Slcp. 

GRUNI1ZKY 

TÉLÉGRAMME OFFICE!. 

Par,i., le 31 décembre 156 

PREMIER MINJSTRB RtpuBLlQl'1I AVTOKOE TOGô - LOMt 

N' SOl80 - Au début de cette no.,elle année qui 
s'ouvre 'soua·le signe d'une amit,ié Fanco lo)(otaise 
riçhe" de "l,romesilies je tiens à -adreser à votre ,pe~
sonne au c:o,ueil des Ministres de la~épublique Au
tonome et au peuple togolais tout etier mes vœ·ux 
chaleureux pour le succès de voIre t.be - la pros
périté de la République Togolaise et Idév/'Ioppement 
de la communauté c:réée entre nos ~ux pays Haute 
considération. 

OEFfRRE' 

, 

J'ÉLÉGRAMME OFFICIEL 

Lomé, le 28 décembre 1956 

cMlHPRESID 

à TOUS COMCtiRCLES ET CHEPSUB 

N' 615{CAB/PM. - Occasion nouvel an vous adresse 
ainsi qu'à population cercle nos vœux·de santé et pros" 
périté - Vous prie assurer vos administré~··d~ la 
sollicitude du gouvernement de la République Auto
nome du Togo qui au cours de r ..o,oée 1957 mettra 
tout en œuvre pour améliorer conditions d'existence 
populations rurales et assurer avenir de la jt:unesse' 

'laborieuse - Comptons. sur collaboratien de teu8 
pour mener il bien promotion humaine morale et 
matérieUè.· 

GRUNITZKY 

TÉLÉGRAMME OFfiCIEL 

Lomé, le 29 décembre 19~1i 
PaBslDEN'r RÊPIJBLlQUE FRANÇAISE';'" PARIS 

N' 1n7 {CAB/ PM. ,- ~Ionsieur le Président. en 
tant que Premier Ministre de la République Autono
me duTogo. c'est avec ·une vive satisfaction que je 
viens. à l'occasion de la nouvelle année, vous expri
mer, avec les vœux de la Ré""blique et du Gouver
nement Togolais. les souhaits que je forme pour vous
même ainsi que. pour la grandeur et la prospérité de 
la J'rance. 
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J'ai la conviction que la République Autonome qui 
est née de la volonté commune des peuples Français 
et Togolais continuera son ascension politique pendant 
l'année 1957 et que le Togo poursuÎvra son essor aux 
côtés de la France dont l'appui confiant lui permettra 
de consolider à jamais sa foi Jans l'avenir. 

Veuillez agréer, ,'ftonsieur le Président, J'expression 
de ma très haute considération. 

GRUNITZKy 

TÉLÉGRAMME OFFICIEL 

Lomé, le 29 décembre 1956 

PRÉSIDENT CONSEIL DES MINISTRES - PARIS 

N' G2S/CABI PM. MONSIEUR I.E PRIlSIDENT, Je vous prie 
d'agréer pour 1957, les vœux que je forme à votre adres
se. en mon nom et au nom de mon Gouvernement. 
dans la conviction que l'année nouvelle VOUS permet~ 
tra de persévérer dan$ la voie qui a été la vÔtre eD 

1956 et que vous sui 'Vez en 'Vue d'assurer la ~r3ndeur 
et la prospérité dt.! la vaste communauté française. 

Persuadé qu'avec l'aide de la France. la République 
Autonome du Togo poursuivra son ascension dans 
les domajn~s. politique. économique et financier, je 
suis heureux de saisir cette occasion de vous redire 
notre profonde satisfaction de la nouvelle orientation, 
donnée à nos relations politiques. de vous en marquer 
à nouveau notre reconnaissance et de vous assurer 
de l'indéfectible amiûé du peuple Togolai, pour le 
peuple Français. 

En vous demandant ùe bien vouloir transmettre aux 
membres du Gouvernement Français, lea soubaits 
de la République 	el du Gouvernement Togolai., je 
tiens à vOus renouveler. Monsieur le Président. les 
assurances de ma 	très haute considération. 

(;RUNITZKY 

TÉI.ÉGRAMME OFFICIEL 

Dakar, le 29 décembre 1956 

HAUSSAIRE 

à MONSIEUR LI:': PKÈSIDENT DE LA Rl':PVBI.JQVE 

nu TOGO - LOMÉ 

N° 51770 - Au nom de r.Crique occidentale françai
se et en mon nom 	personnel je salue année de votre 
promotion politique et je rorme les vœux les plus 
sincères pour vous-même et pour la République du 
Togn. 

CUSIN 

TÉLÉGRA.\lME OFFICIEL 

Lomé, le 4 Janvier 	1957· 

PREMIER MINISTRE TOGO 

il HAUSS.\IRE 

N" 4fT/PM, Vous remercie ;lU nom gou\'ernement 
et population Togo de vos souhaits de nouvel an 
et vous adresse vœJJX les plus sincères pour vous
même et pour Arriq.le Occidentale Prançaise - Ré
publitogo. 
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yunt dei;' oliuîstè.u de la France 
d'outre--mer et tie.. afbir('tt étrangères 
(relations avec les Etats associés) 
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ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
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Arrêtés ponant noltûnation tles <lS\Sesseurs près le Tribunal 
de 1"~ lnstnnce de Lomé pour l'année 
1951 et mise 11 la retraite. 286 • • 

~VIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

Société J' llEUDEBERT & Cie et Sociélê Africaine de 
Représentations Industrielles Réu 29 
nl("" 

A...is de- perte. 	 31 

ACTES DE LA 	 RÉPUBLIQUE AUTONOME 
DU TOGO 

DECRETS, ARB,FES, DECISIONS, ET, CIRCUJ.!AIRIS 

PREMIER MINISTÈRE 

/JECRET No 56-7 du ;10 novembre 1956 rendllnt 
exécutoire fa délibération no 14[ATT. du 30 avril 
1956 par laquelle l'Assemblle Temtoriale du Togo 

• 

o 

accolde l'will de la République Autonome du 
Togo à une demande -d'emprunt de le: V'rconscrip
t'on d'Anécho. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret nt) 56~847 du 24 aoi'.U 1956 portant ~tatut 

du Togo; 

Vu la loi togolaise nO 56~2 du 16 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 aoQt 1956 portant 5tatut du Togo, 
les pouvoin; du Gouvernement de République Autonome du 
Togo et ceux Mie"és ft PAssemblée Légi.slative; 

Vu la délibération n" H/A'I'T. du 30 avril 1956; 

Vu la loi n" 56~3 du 9 novembre 1956 autorisant le Gou,,'er~ 
nement à rendn exécutoires par Jéièret pris eu con.~ea de] mÎllis~ 
tres, les délibérations de l'andenne ABSembl{~e territoriale du Togo; 

Le conseil des: ministres 	entendu; 

DECRETE, 

AIlTICI.E PRE"IER. - Est rendue exécutoire la dé· 
libéra:ion n· 14 ATT[ du 30 avril 1956 de l'Assemblée 
Terri:o. ide du Togo accordant l'aval de la Républi:rre 
Autonome au prêt de Treize (13) Millions de Francs 
CFA. sollicité par le Conseil de Circonscription d'A
nécho, auprès de la Caisse Centrale de 1. Fra.nce d'Ou· 
tre-Mer. pour la construction de six marchés couver!. .. 

Au. 2. Le Ministre des Finances est chargé de 
l'exécution du pré,ent décret qui sera publié au Jour
nal 0ffi.cU de la Républiquè Autonome du Togo. 

Fait Îl Lomé, le 30 novembre 1956. .... 
N. GRUNITZKY 


Par le Premier Ministre ; 

Le Mmistre des Finances p.i., 

A. MÉATCHI. 

DECRET No 56-Sdu 30 novembre 1956 rendant 
exécutoire la délibérGtion n. 5[CP{ATT du 30 juin 
1956 de la Cammi.';on permcnenl.e de l'Assemblée 
Territoriale du Togo portme automatian de l'aval 
d.u Territoire à une lem_lire d'emj!runt prétentée 
par la Commune-Mixte de Lome auprès de tu. 
Caù'e 'Centr"'e de la France d'Outre-Mer. 

Le Premier Ministre, 
v. le décret n° 56·647 du 24 .ont 1956 poriant statut 

du Togo; 
Vu la loi togolaise u" 56~2 du 18 septembre 1956, d6tenninant 

dans le cadre du décret du 24 aot\t 1956 ponant 6tatut du Togo, 
tes potlvoire du Gou\"ernement de République Autonome du 
Togo et Ceux wervés à P Assemblée Législative; 

Vu le d{;cret n" 46-2618 du 25 octobre 1946 portant eréari011 
d'une Assemb!~ Repré.mntative au Togo! notamment en ~ 
articles 33, 34 et 35. 

Vu la loi togolaise n" 56...3 du 9 novembre 1956 autorisant le 
GoUl'ernement Il rendre exéeutoires par décret pris en con ea 
des ministres, eertaines délibératlvns de l'Ancienne Assemblk 
territoriale do' Togo; 

Vu la délibération n° 51cp/ATr~ du 13 juin 1956 par laquelle 
la Commission Permanente de P Assembl& Territoriale du Togo 
accorde l'aval du Territoire du Togo n une demande d'emprunt 
de la Commune-Mixte de Lomé; 

Le ronsti1 d~ ministres entendu en sa séance du 30 novembre 
1956; ·1 ,,; 
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DECHETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la dé
libéralion nO 5[CP[ATT 'du 13 juin 195b' de la Com
mission Per.manente de l'Assemblée Territoriale du 
Togo portant autorisation de l'aval du Territoire à 
une demande d'emprunt de Dix Millions de Francs 
CFA. (10.000.000) présentée par la Communc-Mhte 
de Lomé auprb de la Caisse Centrale de la ·'Franee 
d'Outre-Mer. 

ART. 2. - Le Ministre des Finances est char!?é de 
l'exécution du préEent décret qui sera publié au ]our
lIat 'officiel de la République Autonome du Togo., 

Fait à Lomé, le 30 novembre 1956. 
N. GauNITZKY. 

Par le Premier Ministre: 
Le Ministre de. Finances par intérim, 

A. MEATCHI. 

DECRET N° 56-9 du 30 novembre 1956 rendmlt 
exécutolTe la délibération no 54[ATT. du 9 décem
bre 1955 autorisent l'aval de la République Auto
nome du Togo au prêt d'une somme de 6.960.000 
de Francs Cf'A., sollicité p~r la Circonscription de 
Klouto auprès de k Caisse Centrale' de ta FrOJlce 
d'Outre-M er. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret n° 56-847 du 24 aoftt 1956 p'ortant statut 

du Togo; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1956, détenninant 
dans le cadre du décret du 24 800t 1956 portant statut du Togo~ 
les pouvoirs du Gouvernement de République Autonome du 
Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative; 

Vu 18 déliBération nO 54/ATT. du 9 décembre 1955; 

Vu la loi n° 56-3 du 9 novembre 1956 autoriSllDt les Gouver
nements à rendre exécutoires, certaines délibératioll8 de l'ancien
ne Assemblé Territoriale du \Togo; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PBE>IIEB, - Est rendue exécutoire la dé
libération nO 54[ATT. du 9 décembre 1955 par la
quere l'Assemblée Territoriale du Togo accorde l'aval 
de la République Autonome à une demande d'em
prunt de Six Millions Neuf Cent Soixante Mille 
Francs CFA. (6.960.000 Frs.) de la Circonscription 
de Klouto à la Caisee Centrale de la France d'Outre
Mer pour la construction et l'amenagement de IIIIlr
ohés couverts dans douze villages de brousse. 

ART. 2. - Le Ministre des Finances est ehargé de 
l'exéeution du présent décret 'lui Sera publié au Jour
nal officiel de la République Autonome du Togo. 

Fait à L,orné, le 30 novembre 1956. 
N. GRUNITZKY 

Par le Premier Ministre: 
Le Ministre des Finances pcr intérim; 

A. MEA.TCHI. 

DECRET No 56-10 du 7 décembre 1956 r{'n,dallt exé_ 
cutoire la délibération 110 10[CP[ATT. clu 30 juillet 
19.56 autorisant la cession à ba<l à la Sociéle U/I'
comer Etabl<ssements R. Eychenne d'un terrain do
ma.• LI de 534m2 environ sis à Atakpamé et faisant 
partie du titre fOllcier no 1412 1'1'. 

Le Premier i\Iinistre, .Ministre de Flntérieul'~ 

Vu le décret n" G6-B4? du 24 a011t 1956 portant statut 
du Togo: 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du lB sept.embre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 août 1956 portant statut du Togo, 
les pouvoirs du Gou,"'ernement de la République Autonome du 
Togo et ceux réjervés à l'Assemblée Législative; 

Vu la loi n~ 56-3 du 9 no\'embre 1956 autorisant le Gouver... 
nement il rendre e1{..(5cutoires par décret certaines délibérations 
de l'ancienne AS6emblée Territoriale du Togo; 

Vu le décret du l:l mars 1926 portant réorganisation du 
Domaine et du régime des terres domaniales au Togo ensemble 
l'arrêté n° IB7 du le. avril 1927 déterminant les conditions 
d'appliration et le.. texte:; modi~ica.if.i subséquents; 

Vu la dflibération œ 10/CP/ATT. du 30 juillet 1956. 

Sur la proposition du Ministre des Tra,"'8ux Publics, Transports,. 
Mines. Domaine:; et Transmissions; 

IJECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli
bération nO 10[CP[ATT du 30 juillet 1956, autori
sant la cession à bail à la SociétéUnicomer Etablis
sements R. Eychenne d'un terrain domanial de 534m2 
environ sis à Atakpamé et faisant partie du titre 
foncier nO 1412 ATT. 

ART. 2. - Le ministre des travaux publics, des 
transports, des mines, des domaines et des transmis
sions, est chargê de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal officiel de la République Au
tollome du Togo, 

Fait à Lomé, le 7 déœmbre 1956. 
N. GRUNITZKY 

DELiBERATION No 10[CP[ATT. du30juille11956par 
laquelle la Commusion Permanento d:j l'Assemblée 
Territuire du Togo autor:,·' k ces"ion à bail par le T,r~ 
n'toire à la Société Unicomer Et~blis",m,.nts R. Ey
chenne d'un terrain domanial de 53m2 environ~is à 
AtakPamé et fa,sant partie du Titre Foncier no' 
1412 T.T. 

La Commission Permanente de l'Assemblée Terri
toriale du Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée Représentative au Togo; 

Vu la loi nO 55_426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret n° 55-B09 du lB juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pour l'application ,de la loi n° 55-426 
du 16 avril 1955 relativ~ aux institutions territoriales et 
régionales du Togo sous tutelle française;, 

• 
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Vu le décret du 13 marS 1926 portant organisation du Doruawe 
et du régiul,e des terres domicales au Togo et arrêté n" 18? 
du lu avril 1927 déterminant les conditions d'application dudit 
décret; 

Vu la copie du Titre Foncier n" H12/TT.~
• 

Vu la délibération n~ 39jATT, dn 24 ruai 1956 par latluene 
l'AUemblée tetritoriale a délégué '!ïpédalement ses pouvQir" à sa 
Commission Permanente en vu d'autoriser la cession il bail par 
Je Territoire du Togo à la Société UNICOMER Etahlis.sen{entd 
B. Eyehenne d'un terrain domanial de 5 are~ 34 ('as ("n,oiron sie: 
il Atakpamé et fai!lBnt partie du Titre Foncier n~ H!2/fT.; 

Vu le Contrat ùe bail qui lui a été présenté. 

Vu le rapport n~ 85/DOM. du 19 juillet 1956 du Commissaire 
de la Répuhlique au Togo; 

. Le Conseil de Gouvernement entendu; 
A adopté dans sa .séante du 30 juillet 1956 lat dlsposltions 

dont le texte suit: 

ARTICLE U::"lQl!E. - La Commission Permanente 
de l'A_mbléc Territoriale du Togo: 

10 / - Autorise le Territoire Il eéder Il bail â la 
Sté Unicomer Etablissements R. Eyebenne un terrain 
sis il Atakpamé, d'une surIaoo de 534 m2 environ. 

Lequel terrain fait partie du Titre Foncier nO 1412 
inscrit au Livre Foncier du Territoire du Togo au 
nom du Territoire. 

2°1 - Dit que le terrain objet de la location Ile 
pourra être utilisé par le locataire., sous peine de 
déchéance et sans indemnité, qu'à l'établis..:ment 
d'une station de distribution de carburants et lubri
fiants.' ainsi qu'il est spécifié dans le contrat de bail 
l'ré8enté. ,. 

Fait et délibéré en séance publique il Lomé, le 30 
JuHlet 1956. 

Le Président de ta Commissi"" Permeaente' 
G. TALLÉ 

Le S<oorétaire; 
J. FIGAR. 

DEGRE1' N. 56-11 âu 7 décembre 1956 renrdtmt exé_ 
cutoire ta délibération n. l1{CP / A TT du 30 juillet 
1956 auto".ent la cession à bai! à la Compagme 
Française de Distribution. des Pétroles .en Àtrlque 
d'un terrain dom""ia! 'Ile Six ares Trois centiares 
environ sis à Ata/qJtmé et faisant partie d'u Titre 
fOllcier no 1412 TT. 
Le Premier Ministre, Ministre de l'Intérieur, 

Vu le décret n" 56~tH.? du Zef aoo.t 1956 portant statut du Togo; 

Vu la loi togolaise 11" 56-2 du 18 septembre 1956, détennm8llt 
dans le cadre du décret du 24 aotlt 1956 portant îttatut' du Togo, 
les pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo et ceux réservés il 1)Assemhlée Législatjve; 

Vu la loi nO 56.3 du 9 novembre 1956 autorisant le Gouver
nement il rendre exécutoires: par décret, certaines délibérations 
de: J'ancienne Assemblée Territoriale du Togo; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant réorganibatiofi du 
domaine et du régime des terrf:8 domaniales au Togo enEiemble 
l'arrêté no 18? du r~ avril J927 détel'lllÎnant lat conditions 
d'appli('ation et les textes modificatifs subséquents;: 

Vu la délibtration n" tl/CP/ATT. du 30 juiUet 1956. 

Sur la proposition du Ministre des Travaux Publiœ, Transporte, 
.Mines, Domaines et Transmistions • 

• 

DECRETE: 

ARTICLE l'REMIER. _.- Est relldue exécutoire la déli
bération no ll[CPlATT. du 30 juillet 1956, autori
sant Il bail ÎI la Compagnie Française de Distributioa 
des Pétroles en Afrique, d'un terrain domanial de: 
Six arcs Trois Centiares euviron sis à Atakpamé ct 
faisant partie du Titre ~'onckl' n" 1412 TT. 

ART. 2. - Le I,'résent décret sera enregistré, oom
muniqué ct publie partout où besoin sera. .. 

Lomé, le 7 décembre 1956. 
N. GRUl'IlTZKY. 

DEL1BEBATION N" I1{CPiATT. du 30 juiClet 1956 
jxu laquelle ta Commission Permanente du Togo 
autome la cession à bait par te Tern'toire à 1a 
CompolJnie Française de Distribution des Pétroles 
en Afnque d'un terrain aomaniat 'Ile 6 ares 031len
tr.ares environ six à Ata/qJamé et taisant part,e du 
Titre Foncier n" 1412 ATt. 

La Commission Permanente de l'Assemblée Terri
toriale du Togo. 

Vu le décret du 3 janvier (1946 portant réorganisation. 
administrative du Territoire. du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre i 1946 portant création d'uné. 
AlI8emblée Heprétientative au Togo;: 

Vu la loi n° 55~-1.26 du 16 ayril 1955 relative aux imrtitntLona
territoriales et régionales du Togo sous tutelle iran~ise; 

Vu le décret n" 55-809 du 18 juin 1955 (XIrtant règlement 
d'admi~istration publique pour l'application de la loi nI> 55--1.26 
du 16 avril 1955 relatin aux Hnmtutions territoriales et 
régionales du Togo $Ous tutelle françaibe; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant ol'ganisation du Domalne
et du régime des terres domaniales au Togo et l'arrêté ne 187 du 
l'" avril 1921 déterminant les conditjoIl5 d'application duditdécret; 

Délibérant conformément aux dÏ$positions de l'artiole 34 du 
décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Aesemblœ 
Représentative au Togo; 

n CVu la copie du Titre Foncier 1412fI'';t'. 

Vu la délibération n° 35/ATT, du 2-1. mai 1956 par laquelle 
PA3Sl;rnbIét Territoriale il délégué spécialement SeS pouvoirs à SA. 

Commi66ion Permanente po'ur :autoriser la cession bail par 10 
territoire Il la C.F.D.P.A.. d'Lln terrain domanial de 6 aree 03 ce 
environ sis il Atakpnmé t"t faisant partie du Titre Fonciel' 
n' H12/'IT. 

Vu le {·ontrat de baU qui lui il été prélSenté. 

Vu Je rapport de présentation- n- 86{DOM. du 19 'juillet 19.'>6 
dn Commissaire de la république au Togo; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

A adopté dans sa !I~ance du 30' juillet 1956 les dispositions
ùont le texte ~Irit. 

ARTICLE Ul'iIQUE. - Ln Commission Permanente de 
l'Assemblée Territoriale du Togo: 

1°1 - Autorise le Territoire à eéder 11 bail il la 
comp~e Française de Distribution des Pétroles 
en AfrIque (C.F.D.P.A.) un terrain sis 11 Atakpamé 
d'une surfa"" de 603m2 environ situé à l'angle de: 
la Route de Lomé à Sokodé et de la Rue de l'Hô
pital entre la route et le ruisseau l'Ikc, bnmatricul~ 

http:55--1.26
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SOus une plus grande contenance au Livre "''''ondee du 
Territoire du Togo SOU5 le Il" 1-112. 

t20 / - Dit que le terrain objet de III location lie 

pourra être utilisé pal' k locataÎl'e sous peine de dé

chéance et sans indemnité qu'à l'établissement d~ullt' 

stati<:1ll de Distribution de carhurants ct luhrifiants. 


Fait et délibéré en séance publique le 30 juilld 
,1956. 

Le Pré:tidellt de la Cornmûsion p['J'flumenie: 
G. TALL{.; 

Le Secré tmre; 
J. FlGA.lI. 

DECRET No 56-12 du 7 décembre 1950 rendaltt exé
cutOlTe la délibératioll llo12{CP;ATT du :10 JUIllet 
1956 autorisant la cessioll amiable à la Soci!'tè de 
Prévoyanoe de ScnsanlLé-Mango d'UJle parcelle d'un 
ierroJn domooial d'une superficie de 37 ares 20 
centiares à distraire du Titre Foncier 11" 2757 Tl'. 

Le l'remier MinÛ!tre. :\linistre de l'Intérieur, 
Vu le décret n" 56-841 du 24 nQitt 1956 portant $tatui 

,nu Togo; 

Vil la loi n" 56-2. du 18 septeÙlbr~ 1956 déterminant dans le 
c.adre du décret du 2-:l août 1956 portant $latut du Togo, lee: 
'pouvoirs du GOQvernement de ln République Autol1ome du Togo 
et ceux ré6ervés a l'Assemblée Législative; 

Vu la loi nO 56~3 du 9 novembre 1956 autorisant le Gouver
'nement a rendre e_x-êçutoire par décret~ certi\ine.., délîbérations 
-de l'anC'ienne Assemblée Territoriale du TÛ8Q! 

Vu Je décret du 13 mars 1926 portaut réorgani&ation du 
Domaine et du régime des terres domi\Dial06 au Togo ensemble 
J:arrêté n°- 187 du J"~ avril 1927 détermînant les conditions 
-d:applieation et les tel(te!l modifie-atifs, sub8équent8; 

Vu la dé1~bération n° 12/CP!AT'F. du 30 juillet 1956; 
Sur la proposition du Ministre d~ Travaux Publics, Transports, 

1\1tne~ Domaines et Transmissions; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue "xéeutoire la déli 

bération nO 12;CP{ATT. du 30 juilIel 1956, autori 
sant la ce.sion amiabk à la Société de Prévoyance 
de Sansanné-Msngo d'une parceIl" de terraiu doma
nial urbain non bâti d'une superficie de Trente-sept 
ares vingt centiares environ. si, il Sansanné-Mango il 
distraire du Titre Foncier nn 2757 TT. 

ART. 2. - Le l,?résent déeret sera enregistré, com
muniqué et publie partout où besoiu sera. 

Lomé, le 7 décembre 1956. 
N. GRUNlTl.KY 

DELIBERATION No 12[CP{ATT. du 30 juillet 1956 pat 
laquelle la Commissi"" Permanente 'ae r A."emliUe 
Tern.toriale au Togo "ulori~e la ce.Y6ion amiable à 
la Société de PTévoYG11c., de Sans'11l"c-Mango d'une 
.parcelle ,d'un terra'" domaniat d'une .upeT/io," de 
37 ar/?# 20 centian... à didraire du Titre FaT/Cler nO 
2757 TT. 
La Commission Perm811ente de l'Assemblée Ter

..itoriale ,du Togo, 
Vu le déel'et du 3 janvier 1946 port&bt réorganiMtÎoll 

.administrative du Territoire du Togo; 

Vu le décret du 2;') i>Ctohre 19-16 portant çn~ation d'une 
8'!!'1emblée reprœe.ntative nu Togo: 

Vu la loi n'* 55--126 du 16 avril 1955 relative aux institu
tions territoriales et regiolH les du Togo sous tuteUe française; 

Vu le décret n~ 55-809 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pour l'appllcation de la loi Il'' 55-426 
du Hi avril 1955 relative <lUX iinstitutions territoriales et 
régionales du Togo ,sous tutelle française; 

Vu le -décret du 13 mars 1926 portant organisation du Do
lml.iuc et du Régime des terres domaniale!:! nu Togo et l'arrHé 
11" 181 du J~' avril 1927 déterminant les conditions d'appliMtia 
dudit détret; 

Vu la copie d\! titre foneier 11~ 2757 TT.; 

nQVu la déHbération 3-i/ATr. du -24 mai 1956, par la
quelle l'Assemblée Territoriale a délégué spécialement ses pou
l'oir;; il ha Cummbsioll Permanente en vue d'autoriser la 
ces."lon amiable à la Sorîété de Pré,,'oyance de Sansanné·Mab.1(O 
d~uue parcelle d'un terrain domanial ~ de 31 ares 20 rentiar~ 

nqà distraire du titre foncier 2757 TT.; 

Vu le C'ontrat de '\-cnte amiahle qUt lui a -été pmenté; 

Vu le rapport n~ 87/Dom. du t9 juHlct 1956 du CommiS8ai~ 
de la Répuhlique illl Togo; 

Le nm~il de Gouvernement entendu) 

A adopté ,dans &'1 séance du 30 juUlet 1956, les dispositions 
dont le texte suit: 

ARTICT.E UNtQCE. - La Commission Permanente 
de l'Assemblée Territoriale du Togo: 

l0I - Autorise k Territoire il céder à J'amiable 
pour 1<, prix symbolique de un Franc'à la Société de 
Prévoyance de San5lUlné-Mango, unc parceOc de ter
rain domanial urbain non bâti d'une superficie de 
Trenle sept ues vingt œntiares environ sis à Mango 
à pistraire du Titre J;'onllier nn 2757 TT. 

2o[ Dit que la présente eell!!ion n'est autorisée 
qu'à charge pour k cessionnaire, SOU8 peine de dé
chéance, d'v construire des maisons d'habitation des
tiuées à des locations-ventes. 

Fait ct délibéré en séance publique li Lomé, k 30 
juillet 1956. 

Le Président /le la Commission PermaneT/te: 
G" TAJ.LÉ' 

Le &crétmre; 
J_ J;'WAH. 

DECRET No 56.13 du 7 décembre 1956 rendant exe
.::utoire la délibératiolt no 13jCP[A TT. du 30 i.uillet 
1956 autorisant l'échange d'un !errmn de 60 are'" 
environ appartenant au FunrJ:s Commun ri.. Socié
tés de Prévoyance, SlS à TokaiT/, faisant "objet du 
'ftlre Foncier no 3079 TT, contre une poroefle ae 
52 ares enviran à dÙlraire du Titre Fonciern" 5U 
'Lomé apparten",n! à lc: 'la RéPubli'llte Autonome tl,,· 
Togo. 

Le Premier Ministre, Ministre de nntérieur, 

Vu le OOeret n" 5G~8-:l7 du !H <toOl 1956 portant 6tatut 

du Togo; 

Vu la loi Il'' 56-2 du 18 septembre 1956 ùéterminant dans 
Je cadre du décret du 2-i aoo.t 1956 portant statut du Togo~ 
le! pouvoil'8 du Gouvernement de la f!épuhliqne Autonomo 
du Togo ci !leux réservés il l'AMemblée LégtSllltive; 
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Vu la loi n" .')G~;i du 9 nQ\'clllbn~ 1956 autorisant le GOll

-.ememcllt tt rendre exécutoire par dé('ret certaÎlIe# délibéra
tion" de l'ancienne Assemblée Territoriale du Togo; 

Vu le déc-ret du 13 mars 1926 portant réorgani.:.utïon dn 
Domaine et du régime des terrel> tlomaniules au Togo en,emble 
l'ilrrêté nQ lOI du II>' auil 19",rZ détermînant les ('onrliti()n~ 

d'application et le"! textt"1i modificutifs sub~qucntl>; 

Vu Ja d~lîlH:ration n~ 13/CP/ATT. du 3(} juiliet 19511; 
Sur la proposition du ·;\iinîstre des Tra ..am: Publ,cs~ Trans

ports, Mines DomainC"8 ct Transmissions: 

DECHETE: 
ARTlCLE' PREMIER, Est rendue exécutoire- la déJi· 

bération nO l;jfCPjATT du 30 juillet 1956 autori
sant l'échange d'une parcelle "de terraio de : 
RJnquantc.deux al'(,s environ à distraire du Titre 
Ji'oncier nO ,,)-f l de LOIné contre un terrain de Soi
xante ares l'IlVÎl'OIl sis ù Tokoin appartenant aU Fonds 
Commun dt·s Sociétés de l'révoyancc du Togu d 
faisant l'ohj"t du Titre Foncier nO 3079 ATT. 

ART. 2. Le ministre dèS travaux publics, des 
transports, des mines, des dOlnaÎncs et des trunsmÏ:<
sions, est chargé de l'exécution du pl'é3eIIt décret qui 
sera publié au Journal officiel de la Répuhlique Au
tonome du Togo. 

Fait à Lomé. le ï décemhre 1956. 
N, GRUNITZKY 

DELIBERATION No 13jCPfATT. du 30 juillet 1951> 
par laqucllli la Commission Perman"nte autorise 
l'échange du terrGin ae GO ares environ aPlJarte
nan! GU Fonds Commun des S(Jciéli:s de Prévo
yance toisant l'objet du Titre Foncier no 3079 TT, 
contre une parcelle de 52 are. environ à -distraire 
<lu Titre Foncier no 511 <le Lomé appGrtMant aU 
Ternto'r. du Togo. 

La C'lmnll5sion Permanente de rA.T.T., 

Vu Je décret du 3 jauvier 1946 portant réorganis.ation 
administrative du territoire du Togo 

Vu le décret du 2.'5 oc,tobre 1946 portant creation d'une 
IlSiSemblée repréSeD.lative au Togo; 

Vu la loi 0" 55---:1:26 du 16 avril 1955 relative aux iristitutlons 
territoriales et régionate" du Togo sous tuteUe .française; 

Vu le Mcret n" 55~a09 du 16 juin 1955 portant: règlement 
d'administration pubUque pour l'application de la (oi n° 55-426 
du 16 avril 1955 relati,,"e aux institutions territoriales et 
régionale" du Togo sous tutelle frauçaise; 

Vu le décret du 13 maN '1926 portaut organi63tion du 
Domaine- et du régi.me des terre'J domaniales: au Togo et l'arri!t6 

1ernli 181 d.u avril 1921 détermina.nt les eonditioIl8 d'application 
dudit déem, 

Vu les Titres Fonciers n" !Ill de Lomé el n" J079 du territoire 
du Togo; 

Vu la délibération no 56/ATr. du 9 décemhre 1955~ par 18,qu"eUe 
rAssemblée Territoriale a délégué spécialement ses pouvoirs è. sa 
Commission PerruiUlente en 'fue d'autorber rédlange d'une pcrcelle 
de 50 ares environ du Titre 511 de Lomé contré un terrain 
de 60 un..-'\'! environ alors en eour:i d'immatriculation appartenant 
au Fonds ComIllun des Soc.Îét(". de Prévoyance du Togo et faisant 
aduèllement l'objet du Titre Foncier n~ 3079fIT. 

Vu le rapport u" 88/DOM. du 19 juillet 1956 du Cotnmisaaire 
de la République au Togo; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

A ".lopté dans sa séance du 30 juillet 1956, les disposition;; 
doni le texte suit: 

ARTICLE UNIQl:E. - La (',.ommission Permanente 
de PAssclnblée Tcrri1oria](' au Togo autorise le
Terri10ire à écha.ng;:)' une pal'celle de tel'rain d'unc 
superficie de 50 arcs cnYÎl'on à distraire du Titre 
FOllcier n" fil! de Lomé situé .. Lomé au Sud de la 
Voie ferrée de Lomé-Anécho entre les Rues du Champ 
de Courses à l'Ouest ct du Maréchal Bugeaud à 
l'E;;t; 

Contre un terrain d'une superficie de 60 arcs en... 
viron sis .. Lomé-Tokolu appartenant au Fonds (:Om
mun des Sociétés de l)révoyance du Togo faisant 
l'objet du Titre Foncier nO ;iù79 ATT. 

Le nouveau terrain ainsi acquis est affecté au Ser
viee de l'Agriculture du Togo POUY y COllstruire une 
usine de désillst:c1isation. 

Faît ct délibéré ell séance publique il Lomé, le :JO 
juUiet 1956. 
Le p,é.lident cle la Commission Permanente 'I1e l'A J.T. 

G. TALLÉ 

Le Secrétaire, 
J_ l'wAn. 

DECRET No 56-14 du ;:\0 novembre 1951' portant 
m()dijication r:u tarif sp,ciai PO no 5 du recueil 
général cl.,s terits clu C,F.1'., aû!Si qu'au Chapitre 
1li <l.. tarifs généreux. 

Le Premier Ministre, 
Sur le rapport du .Ministre de.i T.P., Transports, Mi.nes, Domai

nes et Transmissionsj 

Vu le décret n" 56M~H7 du 24 aoÜt 1956 portant statut 
du Togo; 

Vu la loi togolaise ll~ 56-2 du 18 septembre 1956, i!éterminant 
dans le cadre du ùécret du 24 <lO~t 1956 portant statut du Togo; 
les pou,·oÎ.rs du Gouvernement de la I\épubli{lue Autonome du 
Togo et ceux resero'és à l'Assemblée Ugislative; 

Vu le décret (Ju 19 mni 1939 portaut organisation des chemins. 
de fer de la France d'outre-mer; 

nQVu l'arrêté 261 du 15 juin 1949 promnIguant au To~ 1e 
décret du 19 mai 1939 portallt réorgmùsati.on des chemina da 
fer co!oniaux; 

Vu l'arrêté n" lOl'ZA9jTP. du 27 déçembre 1949 rendant ap
plicable au Togo un nouveau rereuil des tarifs du CFT. et toqs. 
leS textes qui l'ont complèté ou modifié; 

Vu le rapport en conseil du Réseau du 11 a06t 1956; 

Le conseil des mini.stre'i entendu; 

DECRETE: 
, A:aTJCLE PREMŒR. _. Le tarif spécial PV na ;; re
lotit au tmnsport du ciment, matériaux de construc
tion, ,roduÎts métallurgiques, etc ... est modifié par 
la creation de prix fermes pour les relatluns Lomé 
PV ou Bout du Wharf li Atakpamé, et Lomé PV ou 
Bout du Wharf à PaUmé, applicables auX chapitres
2'l ct 30. 
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Le paragraphe 4" des conditions d'application du 
même tarif spécial est modifié pour tenir compte 
des créations ci.dessus. 

AIt'f. 2. - Le chapitre III des Jarif. généraux pour 
le traru;port des marchandises (tarif général par wa· 
gon), actuellement clI vigueur, est annulé et remplacé 
par un nouveau chapitre UI .çomportant .2 paragra
phes et des conditions d'applkatioll particuliè,·cs. 

ART. 3, Le tarif spécial PV no 5, dam; ses par
ties modifiées ct le nouveau chapitre III des tarifs 
généraux, figurent en annexe au présent décret. 

ART, 4. - Le Ministre des Travaux Publics, des 
;l'ransports, des Milles, des Domaines "1 des 'l'rans
missions, est chargé de l'exécution du présent décret, 
qui aura efiet dn l,·, octobre 1956, et qui sera publi6 
On 'Journal officiel de la République Autonome du 
Togo. 

Fait à Lomé, le 30 novembre 1956. 
N. GRUNITZKY 

Par le Premier Ministre: 
Le bllÏtÎstre des TraVl.iux Publics, des Trall'1;0rts, 

des 'Mines, aes Domaine. et .ae. Trc:nsmis.swns. 
F, i\1AMA. 

MODiFiCATION au tarif sPécial PP nO 5. Matérwux et 
pièces pour c01utructi<NL, produit. métallurgiques,
m.trumMÛI e.t machines agricoles ou induslriefles, 
matériel de Chemin de Fer. déch(·tJ; de métaux. 

20 - C,ment i:rwporté et pièces pour emu/ruclto", 
;, r,xeeption des produit, mefalturgiq,œ•. 

A) pour les transports eHectués au départ de Lomé 
l'V pendant la période du Hi mai au Ifi novembre 
~e chaque année. 

Pal' "agon chargé au nllmllium aux 9[10" de sa 
limite de charge ou payant pour cc poids : 

Par tQnne et par kilomètre . . . Frs 9.00 

PllX l.nue.. : 
a) - Bout du Wharf - Hlitta: F. 1.750 la T. 

Bout du Wharf - Atakpamé: F. LlOO la T. 
Bout du Wh.rf - Palimé: .F. 700 la T. 

Ces prix comprennent les taxes de voie locale de 
Lomé. 

h) - Lomé PV - Hlitta: F. 1.650 la T. 
Lomé P\ - Atakpamé : F. 1.000 la T. 
Lomé PV - p,alimé F. 600 la T. 

A QeS prix s'ajoutent les taxes de voie locale de 
Lomé. 

.TQUS ces prix ferm.... ne sont en aucune façon ré· 
ductihres. Ils peuvent se substituer aU prix de 9.00 
la tonne kilométrique lorsqu'ils sont plus avantageux. 

• 
~ 

• 
B) pour les transports effeetués au départ de Lomé 

p~ yendant la I;'ériode du 16 novembre deehaque 
§IlIIee an 14 mal de l'année suivante ainsi que pour 

les transports effectués ao départ d'une autre gare 
du Réseau pendant toute l'aunee. 

Par wagon chargé au minimum aUX 9[10.m,', de sa 
limite de charge ou payant pour ce poids. 

Par torme et par kilomètre Frs 9.00 

Le tarif de 9.00 la T.K. est justifiable des détaxes 
de 10 et 25 0;0 prévues par arrêté nO 136-56 du 13 
février 1956. 

30 1. - Prodmls mé1aUurgi'lue,. 1er à b{oloIl, 
outillage etc. 

A) - pour les transports effectués au départ du 
Lomé P. V. pendant la J;ériode du 15 mai au 15 HO· 

velllbre de chaque .. nnee. 

Par wagon chargé au minimUIll aux 9[lOeme;s de sa 
limite de cbarge ou payant pour ce poids. 

Par. tonne et par kilomètre . 10.00 

pnx fermes: 
a) - Bout du Wharf - HUtta . F.1.950 la T. 

Bout du Wharf - Atakpamé F. 1.300 la T. 
Bout du Wharf - PaUmé ~'. 1.000 la T. 

Ces prix cOmprCllnen t les taxes de voie locale de 
Lomé, 

h) - Lomé PV - Blitta . F. 1.850 la T. 
Lomé l'V Atakpamé F. 1.200 la T. 
Lomé P\ - l'alimé F. 900 la T. 
A ces prix s'ajoutent les taxes de voie de Lomé. 

Tous ces .,prix fermes ne sont en aucune façon ré.. 
ductibles. Ils peuvent se substituer au prix de 10.00 
la torme kilométrique 100·squ'il. sont plus avantageux.

• 
fi) - pour les transports effectués au départ de 

Lomé l''' pendant la période du 16 novembre de. 
chaque année au 14 mai de l'année suivante, ainsi 
que pour les transports effectués au départ d'une 
autre gare du Réseau pendant toute' l'année, 

Par wagon chargé au minimum alll 9[cm<s1 de sa 
limite de charge' ou payant pour ce poids. 

l'ar toune et par kilomètre . .' J"rs 10.00 
Le tarif de 10 f. 00 la T. est justifiable des dé

taxes de 10 et 25 0io prévues par arrêté nO la6-5b du 
13 février 1956. 

Conditions d'applicatioll 
. . .. . .. ... . . . .. .. . . . .. . ~ 

40 La période fixée ci-dessus (15 mai au 15 
"Qvembre) pendant laquelle sont applioahles les prix 
fermes de transport pour les N/lat;i.ons Lomé-Blittai 
Lomé-Atakpamé et Lomé-Palimé ~url11 être al.\on
géc ou diminuée suivant les nécessités du service par 
décision du Directeur du Chemin de Fe,' du Togo 
après préavis de 15 j1lurs ayant reçu la publicité né. 
CessaiN/. 

Le reste du tarif spécial PV; nO 5 et de ses condi-. 
tians. d'application ne subit aucune modification. 
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TARIFS GENERAUX POUR LE TRANSPORT 

DES MARCHANDISES 
. . . . . . . . . .. .." 

Chapitre III 
l'arif génércl fx1r wagOl' 

1· - Prix de trll.l1l!port par tunne et par kilomètre 
par wagon chargé au minimum aux 3{IOe de aa Ji. 
mite de., charge ou payant pour ce poids: . 

a) H.QOen gan<le vi_ . . . . .F. 
b) en petite vi~se 1:<'. 10.00 
Ces 2 prix ne. 50IIt valables que pour les tranllport" 

au .départ de Lomé. 
20 - Prix fermes p.our les transports au départ de 

Lom,é, eff~tué en petî~ viteàse pendant la pétiode 
du 15 ma,i au 15 novembre de cba'fl'<' année : 

par w~ chargé au minimum aux 9[lOe de sa 
Hmi~ de charge ou payant pour 00 poids: 

f.,.omq PV - Blitta: F. 1.650 la T. 
[,.omé PV - Atakpamé: F. 1.000 1. T. 
Lomé PV P.limé F. 600 la T. 
A qes prix s'ajoutent les taxes de v,oie loo~ de. 

Lomé. '. 
'l'o,~ «<es prix fermes ne sont 'On auc_' ra\lOll ré. 

ductibles. !Is.peuvent se substituer aU prix de 101.00 
la ,to.nne-kilométrique prévue aU paragraphe 1"'; lors
qu ils IlOnt pl... avantageux. 

ConditiOlls d'afrP'watwn 

Pour l'application du paragra. l'he 2", la période 
fixée (15 mai au 15 novembre) pandant l~ 
sont applicables les prix fermes LOD\é l'v, - Slittai 
Lomé l'V - Atakpamé, Lom~PV, - Palimé, pourra 
,6tre ~gœ ou diminuée suivant les n~l;t'is. <lit 
service par décision du Directeur du Chemin de Fer 
du Togo après préavis de 15 jours ayant reçu 1. p.lI
blioité nécessaire. 

Les marcban«llies désignéel! ci-après ne peuvent 
bénéficier des dispositions du paragraphe 2' : 

vébieule& routiers 
m.atér~aux de eonstructioo 
prpdu~ts métallurgiques, matériel de cbemin de fer 
instruments !Olt machines agricoles 
ejombuat;i.bles Iiq.v.des et bllilcs minérale/! 
pr.odu,its asphaltiques et bitumeux 
.,.,u par oi~ complète 
to.u.te6 marchandises explosives, inflammables,. dsn

geneuses, "énéneuses et inrectes. 
Let! différentes marcbandises admises au trlll1llport 

peuvent être groupées pour f.ire t\ll wagon oomplet. 

.DECREl' No 56-15 du 7 décembn; 1956 partant ma
t#fication "u tarif q,étijal pp no 9 du recueil géné
rald.es tarifs du C.F.T. 

Le Pœmier Ministre, 
Sur le :rapport du ministre des Tra'Vaux Publics, Transporta, 

Mines, Domaine! et TranImlÛl6i.OIl8; 

Vu le décret nI' 56..641 du U aoÔt 1956 portant statut 
du TOlU; 

1 

Vu la loi nQ S6~2 du 18 septembre 1956 détermiruw.t danSe 
le ('adre du dét;ret du 24 ao"t 1956 portant statut du !Jogo, 
les pouvoirs du Gouvernement de la République AutOllOme 
du Togo et eeux réservé:> à l'AS$embtée lJéghdativc; 

Vu le d&:l'et du 19 mai 1939 portant ot'ganisatjou des Chemins 
de Fer de la France d'outre"mer; 

Vu l'arrêté nO 281 du 15 juin 1949 promulguant au Togo le 
décret du 19 Mai 1939 portant réorganisation des Chemins de
Fer coloniaux; 

Vu l'arreté n~ 101t~49trP. du 21 décembre 1949 rendant 
appllcahlt' au Togo un nouveau Recueil des Ta.rife CFT. et toO& 
le6 texte' qui l'ont complété ou modifi.é: 

Vu le rapport ,~n Conseil du Réseau m date du 26 6eptemhrfr 
1956, 

Le ConSeil des Ministres entendu; 

DECRETE; 

ÀRTiOLE PREMIBI\. - Le tarif spécial l'V n' 9· 
ref.atif au transport des combustibles liquides. huiles. 
minérales, produits asphaltiques et bitumeux, ma
zout; etc... e.st modifié par la oréation de prix fermes 
pour les relations de Lomé à BUtta. il ~takpamé et 
li PaUmé. 

ÀRT. 2. - Un nouveau· tarif spécial PV nO ·9, 
tenant compte de ces Ino(Ufications. ligure en annexe
au présent décret. 

ART. 3. - Le Ministre des Travaux Publics, Trans-
ports, Mines, Domaines et Transmissions, est chargé 
de l'exécution du présent déeret, qui aura effet du 
1er octob,,' 1956, et qui sera publié au 10urnal 
offieie' de la République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 7 déctèmbre 19:;b. 
N. GRFNl1'ZK'" 

Par le Premier Ministre: 
Le Minùtred.es Travaux Publics, des Trausports; 
de. Mine •. âe. Domaines et des 'Tranlimi ..wns. 

F. MA"A. 

Tarif .péci(;l PP no 9 

1 - Combustibles liquides - Huiles mÏ!'érales. 
2 - Produits asphal~que5 et hitumeu;\,. 
Mazout - Cas-oiJ, Fuel-oil. 
Toutes builes combustibles pOUl' moteul'S et indus

mes, 
10 ) - Transport en fllts - edcgru:ms, ete... 

Par w"fJOn chargé au minimum aux 6[ lf)e de sa 
limite de cbarge ou payant pour ce poids: 

Par tonne brute et par kilomètre Frs 8.00 

l'na, ferm>8f' : 
par wlIP. cbargé au minimum aUX 9[10'- de .;8 

limite .de,QbÎlrge ou 'payant pour ce poids: 
Lomé PV - Blitta F. 1.650 la tonne bruI« 
Lomé PV - Atakpamé F. 1.000 la tonne brute 
Lomé l'V - P.alimé . F. 600 la tOllne brute 
Let! prix fermes ne IlOIlt ,en aucune façon réducti 

bles. lis ~u~eut se s'lbstitoor au prix de 8.00 la ton
ne fl;j.lometriqllt' brute lorsqu'ils sont plus avantageux •. 

http:Min�tred.es
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Le tarif t:k, 8 Frs.oo la T.K. est justifiable des dé
taxes de 10 et 25 % prévues par arr~té nO 136-56 
du 1:\ février 1956. 

Le retour des fûts vides est taxé aux conditions 
,du tarif spécial PV nO 2. 

20) - Tlansport PCI' c()nta~f!r 

Par wagon chargé au minimum aux 5/10< de sa 
limite de charge ou payant pour ce poids: 

Par tOllne nette pt par kilomèlrique ~'rs. 8,00 

PTtx termes; 

par "agon char~é au mlllImum aUx 61 (0< de 6a 
limite de charge ou payant pour ce poids; 

Lomé P\ - B1itta . F. 2.000 la tonne llette 

Lomé PV - Atakpamé F. 1.200 la tOlllle nette 

Lomé PV - Palimé .. h'. 850 Ja toune nette 

Les prix fermes ne sont en aueWie façon réducti
bles. Ils peuvent se substituer au prix de 8.00 Frs la 
T.K. nette lorsqu'ils sont plus avantageux. 

Le tarif de 8.00 Frs. la T.K. nette est justi
fiable de la détaxe de 10 0/0 prévue par arrêté Il'' 136: 
56 du 13 février 1956. 

La taxation particulière des'. transports de contai
ners, Ja location éventuelle de wagon-plateEonncs pour 
~ transports; 

et la taxation des containers vides en retour sont 
réglécs par le tarif spécial PY. nO 21, 

:1") - Trœ',sport par wagon _.- cItpFlle 

Par wagon chargé au minimum aux 6fl()eme, de sa 
limite de charge ou payant pour ce poias , 

Par tonne nette et par kilomètre Frs. 8.00 

• Prix fennes: 

Lomé PY. - BHtta . J<'. 2.000 la tonne nette 

Lomé P\ - Atakparné 1<'. 1.200 la tonne nette 

Lomé PV - PaUmé . F. 850 la (onne nette 

Le. prix fermes ne sont pas justifiables des dé
taxes prévues par arrêté nO 136-56 du 13 février 1956, 
Inais peuvent bénéficier de la redevance de 1 Fr. par 
wagon chargé et par kilomètre prévue au tarif spé
(liai PY. nO 19, dans le cas de location t:k, wagOill-ci
terne. lis peuveut se substituer au prix de 8.00 Fra. 
la . t<mne de kilométrique nette lorsqu'il. sont plus 
avantageux. 

1", tarif de 8.00 Frs. 1. tOllne kilométrique nette 
est justifiable de la détaxe de 10 "!. prévue par ar
rêté no 136-56 du 13 lévrier 1956. 

La taxation particulière des transports par wagon
(lirerne, la location éventuelle de ees wagons et leur 
.retour à vide, sont réglés par les tarifs spéciaux PV 
no 19 et PV nO 21. 

ConlÛt;oTlS d'applicatioll 

a) Dans le cas de transport repris au paragra
phe 1", le transyort est effectué à couvert pour les 
marchandises denommées en 1 du titre (combus
tibles liquides minérales). 11 est effectué à découvert 
pour celles dénommées en If du titre .(Produits 
asphaltiques et hitumeux, mazout, etc... ). ' 

b) - Le chargement, et, s'il y a lieu, le bâchage, 
le déchargement ainsi que le déhâchage, le cas 
échéant, sont faits par les expéditeurs et par les des
tinataires, à leurs frais, risques et périls. " 

DECRET No 56-16 du 7 décembre 1956 portant mo
dification GU tarit spécial Pl) nu 1.5 du recueil g"_ 
"ira! des terits du C.F.T. 

Le Pl"cmier Ministre, 

Sur le rapport du Ministre des Trayaux PubHC!:I, des Transports 
dc,:'I Mines, 00tI Domainelj et des Transmîssions; 

Vu le ~ret na 56-847 tlu 2-i aoOt 1956 portant statut 
du Togo; 

Vu la loi n° 56-2 du 16 septembre 1956 déterminant dans 10 
I~adre du décret du 24 aoftt 1956 piJTtant statut du Togo, les 
pouvoirs du Gouvemement de la République Autonome du 'Bop 
et ('('ln réservée ù l'AS!Jelnbl.Fe Ugislative; 

Vu le d~cret du 19 lITai t9:l9 portant organisation des OtemÎm 
de Fcr de la Franre d~outre-mer; 

Vu le décret du 9 mai 1937 sur l{i Police, la SQ:reté et l'Ex.. 
plottation des Chemins de Fet' en Afrîque Occidentale Française 
rendu app1it'ahle au Togo par le ,léeret du 2 mars 1938; 

Vu Famté nO 519..CFT. du 9 juÎn 1954 portant organisation 
du Ser~tice des Chemins de Fee et dn Wharf du Togo; 

Vu le t'apport en Conseil du Héseau en date du 5 octobre 1956; 

v Conseil des '.Ministn'.h entendu; 

DECHETE: 
ARTICLE PREMIER..- LI' tarif spécial PV n" 15 

relatif au transport du cacao ct du café, est modifié 
en ce qui concerne la taxe li appliquer au transport 
du café. 1 • 

ART. 2. - Le Cacao ct le café transportés aux condi
tions du tarif spécial PV nO 15 bénéficieront du mê
me prix ferme de 820. francs la tonne. ' 

ART. 3. - Le lIouveau tarif spécial J'V n° 15, mo
difié, Ligure en annexe au présent déoret. 

ART. 4. - Le MinÎstre des Travaux Publics, des 
Transports, de. Milles, des Domaines el des Trans
missions, est chargé t:k, l'exécution du 'présent décret, 
qui aura .,ffet du 1er déoombre 1956, et qui sera pu
blié au Jou,.,,,;l officie{ de la République Autonome 
du Togo. 

Fait à Lomé, k 7 décc.mbr<' 1956. 
N. GRUNITZKY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre des Travaux Publics. des TrG?sports, 
des Mines .. des Domaine., et des TrcllIim,lsswns . 

.1<'. MAMA. 

• 
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Ta", spécid PD nO 15 

CACAO - CAFE 

pnx de transport: 
pal' wagon chargé au minimum aux 6f1<Je de .a 

limite de charge ou payant pour ce poids: 

par tonne et par kilomètre. tout<'" di'tanccs h·s. 7.00 

par wagon chargé au minimum aux 9fl0' de sa 
\ limite de charge ou payant pour ce poids : 
i. par tonne ct par kilomètre. toutes distances Frs. 7.00 

Prix ,ermes: 
Palimé ,- Lomé Fr•. 620.00 
Atakpamé - Lomé Fr.. 620.00 

Les pl';:': &rm.es ne sont en aucune façon réducti
bles. Ils peuvent se substituer au prix de 7.00 la 
tonne kilométrique lorsqu'ils sont p,lus avantageux. 

Seul le tarü de 7.00 la tonne kilométrique est 
justifiable des détaxes de 10 et 25 0io prévues par 
arrête nO 136.56 du 13 février 1956. 

Canditions d'apptiCiltion 

ARTiCLE PREMIER. - Le transport est effecroq à 
couvert, mRis le Chemin de Fer se réserve le droit 
de fournir aux pirx et conditions fixées au présent 
tarü, soit des wagons couverts, soit des wagons dé. 
couverts avec bâche. 

Dana ce dernier cas, les opératious de bâchage et 
de déhâehage sont effectuées aux frais du Chemin 
de Fer, et par ses soins. 

Le Chemin de Fer détermine, sa"s que l'expédi
teur pnÎBlle élever aucune réclamation Il ce sujet, le 
n.ombre de bâcbes nécessaires au bâchage. Ces der
nière;s. sont délivrées, et elles doivent être restituées, 
en même temps que les wagons. Encas de retard 
danJ! le chargement ou le déchargement, il est perçu, 
dan.e .les même. conditions que pour les wagons, une 
taxe de 40 franes par bâche et par jour. 

AM. 2. - Le cacao et le café doivent être emballés 
danJ! dea SIlOS en bon état, solidement clos, de telle 
sorte qu'Us soi,ent impossible d'y porter atteinte sans 
laisser une tra~c apparente de soustraction. 

ART. 3. - Le Chemin de Fer ne répond pas des 
déohets ~u avaries survenus en cours de route, et no· 
tlllllJllellt de ceux occasionnés par la sécherœse ou 
la fermentation. 

DECRET No 56.18 du 7 décembre 1956 approuvont 
et rendant exécuta". la délibératian no 1>lfA'l'T 
.d.u 29 aoùt 1956 fixent l.a lis~e des matériels ehtes 
fournitures sUlllW/>tibles d'être ad:mi8 exe.eptionneUe
ment .e,. exonération doucn.ière durant une périooe 
I;mitée, 'ol'squ'ils .ont destiné. à une indmtrie 
n~émellt agréée, <:ya"t une importance part<

liè,e pour te développement et la mOdernisaI/on 
du Temtoire. 

Le Premier Ministre, 

Vu ltt loi DB 53-1336 du :li d(';cembrc 19S:trelatlve à l'insti
tution des régimes fiscau~l'de longue durée ~s les territoires
d'outre-mer. notamment son article 3j 

Vu le décret n" 56-8"? du 2-1 aol\t 1956 portant statut 
du Togo; 

Vu la loi togolaise n· 56_2 déterminant les pouvoirs du Gouver
nement de ta R~publiquc Autonome du Togo; 

Vu la délibération n~ 45JATT. du 21 aoOt 1956, fixant les 
catégorie! d'entreprises de production ag~es suseeptibles de lWné~ 
licier d'nn regime fiscal de Longue durée; 

Vu la délibération n;> 5IJATT. du 29 aOllt 1956, fixant la 
liste ~ matériels et des foumitures susceptibles d'être admiS 
exeeptionnet1ement en exonération douanière, durant tJne période 
limitée, lorequ'il:'l sont destinés ft. une industrie nommément 
a~) ayant une importance partieu1i.ère pOlir le développe
ment et la .modernisation du Territoire; 

Vu la lettre 11~ 390JATT. du 30 aoi'lt 1956 du Président de 
1'A.ssembléc Territoriale du Togo~ adoptant la dite délibération;. 

Le Conseil des ministres entendu1 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée ct "clldue e.xé
cutoire, d8.116 la République Autonomc du Togo, la 
délibération n" 51 du 29 août 1956 de l'Assemblée 
Territoriale du Togo, fixant /a liste des matériels et 
des fournitures susceptibles d'être admis exceptionnel
lement en exonération douanière durant une période 
limitée, lorsqu'ils sont destinés li une industrie nom· 
mément agréée, ayant une importance particulière 
pour le développement et la modernisation du Terri
mire. 

ART. 2. - Lea Ministres des Finance., de l'Econo
mie ct du Plan, du Commerce et de l'Industrie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne. de Pex5eutioll 
du présent décret qui sera publié au ]ollrno' ottieiel 
de la République Autonome du Togo et communiqué 
partout Où besoin sera. . 

Fait à Lomé. le 7 décembre 1956. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre: 
Le MJ/liJ;tre <les Finances p.i. 

A. MÉATOlII. 

Le Mini..tre de l'lnd:ustrie et du Comnierce, 
P. SCHNEIDER 

Le MinÙ!tre de l'Economie et du Plan, 
L. CÎlRISTOPRE. 

DELIBERATION N" 5 1 fATT , du 29 aorît19S6tixant 
la. {I,ste des matéliel. des fournitures susceptibles 
d'êtr:e ado". exceptionneltemrmt en exonératwn 
douanière durrmt une phiode limitée, lorsqu'ils stint 
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destmés Ù UIl.1J ulduslrie nommément agréêe~ ayant 
une imporùmce purticulièrepour le dévelop(1f'mmt 
et la modemûmtwII du TI'rrUoire. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 dérerminant le,. attributions 

et les pouvoir,' du Commilj~aire Je ln République au Togo; 

Vu le décret ùu 3 janvier 19~6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentative!t; 

Vu la loi nO 55~42(j du 16 ô:n'rit 19:';5 relatiyc aln ip~titutio!ls 
territoriales el régionales du Togo sous tutelle françaîse; 

Vu le décret n" 55_809 d~ 18 juin 1955 portant règlement 
d'admilli"tration publitltl.e pour l}application de la loi 11 Q 55..42tj 
du 16 auit J955: 

Vu rartide 32 de la loi nU 53.1336 du 31 Mcembre 1953 
relatiH~ à Fînstitutiou d(':< régimes fist;aux lIe longue durée dans 
le-:; territoires ifoutre-llH'r: 

Vu 1(' décret n" !'i':!-.3?3 du -i juiu 195-i portant règlement 
d'administration publitlue pour l'application de Partide 32 de 
la loi susvisée; 

Vu Jn délibératlWl n' 45!ATT. du 2J <lm)t 1956 fixant les 
catégories J'entcprises de production agréées 'Suseeptibl~s d~ 
~néH('iH d'Ult régime; {j~("ai ùe longue durée; 

Ln ehambre de t'ommerce <,_ntendut\ dans séance du Hi aoÔt 1956; 

Vu le rapport ,n" 98 du 28 aoüt 1956 Ju Commissaire Je la 
Rttpubliqm: au Conseil, (le Gou\-ernement du TogM 

Le Conseil de Goun"rn.ement entenùu, 

L'AS15<l"mblée ii HJopté dans sa séance du 2!) aoüt 1956 les 
dbposition!> dont la teneur suit. 

ARTICLE PRR'llER. - Pourront être adlnis eH exO... 
nératioll des droits et taxes fiscales d'entrée. ainsi 
que de la taxe forfaitaire représentativ,' de ta", de 
transaetioll à l'importation et lorsqu'ils seront desti
nés 11 une entreprise nommément désignée il cet cffet 
et agréée par délibération de l'Assemblée, ell rahon 
de l'illtér~t qu'elle revêt pour le développement et la 
modernisation du Territoire du Togo, les matériels 
et les fournitures énumérés à la liste allll('\{~e il la 
présente délibération. 

ART. 2. - Les pièces de rechange de ees matériels 
ne sel'ont admises au bénéfice de ces disposition,sque 
Bi clics sont importées en même temps que les appa
reil" auxquels elles sont destinées et dans 1. limite 
de 25 0(0 de la valeur de ces mêmes appareils. 

ART. ;\. - 1...• bénéfice d .. l'exonération prévue à 
l'article premier ci..des5us est subordonné à lu l'emi5c 
par l'importateur, au moment du dépôt, en triple 
e:mmplairc. de sa déclaration en douane de mise il 
la consommation, ou d'entrée en entrepôt fictif, d'une 
attestation d'emploi ct de destination délivrée pal' M. 
Le Secrétaire Général du Togo ou par .On délégué. 

Cette atl.e station, déposée en triple exemplaire, JW 
llér. valable que pour une scule déclaration en doua
ne; cne précisera la nature, l'espèce, le poids ct la 
valeur du matériel importé et attestera ~e celui-ci 
est bien destiné à telle entreprise agréee et qu'il 
entre daus le cadre des exonérations pl'évues par 'Ia 
présente délibération, 

ART. 4. - En cas de litige elltre le Service des 
Douanes et l'importateur SUI' la classification doua

nièr" et tarifaire d'un IIlatériel, susceptible de faire 
entrer ou non le dit matériel dans le cadre des exo
nérations ainsi prévues, la question sera réglée par 
une CommiSllion administrative présidée par le Se
crétaire Général du TOIi<J el e<Jmprenant 'obligatoi
I",ment le Chef du ServIce de.s Douan"s et un Chef 
de Service choisi par le Cher du Territoire en raison 
de sa compéteucc tt:chnique touchant la nature ·ou 
l'emploi du matériel litigieux. 

ART. 5. ~ Les luatériels ou fournitures ainsi ad.. 
mis en exonération ne pourront être cédés ou prêtés,' 
à 1itrt' gratuit ou onéreux qu'après avoir acquitté les 
droita et taxes au tarif de droit commun en vigueur 
et à la valeur comml"rcial~ de ces Dlatériels au mo... 
lllent de la cession ou du prêt. 

ART. 6. - Pour certaines elltreprises importantes 
ou éloignées du 'ceutre douauier de Lomé, l'octroi du 
régime prévu à PUl'licle jer ci-des3us: sera subordonn~ 
au détachement à dCIDl'ul'C dans l'enceinte de l'en
treprise considérét>, d'un agent vérificateur dont le 
le rôle consistera, indépendamment de la liquidation 
des taxes de sortie du· Territoire our les produits de 
l'entreprise exportés, dans .Ia vérification et la prise en 
charge H rentrée des lnatél'iels exonérés en vertu 
du présent texte ct daus le contrôle de leur emploi 
exclusif dans l'entre~rise. Le logement, le traitement 
ct les indemnités afférellts " cet emploi scrpnt à la 
charge entière de l'industriel qui revcrsera )périodi.. 
queutent au Trésor du Tcrritoire les émolufuents 
a [férents il cet emploi remboUl'llable. 

ART. 7. - L. présente délibération est valable 
jusqu'au ;U décemb .... 1961. Toutefois. cette période 
pourra être exceptionnellement 'prorogée de tt'ois an· 
nées par décision du CommissaIre de la République 
prise en Conseil de Gouvernement avaut l'expiration 
de la date précitée, si le développement de l'entre
pl'Îse considérée I~'nd indispemable uIle telle mesilf~ 
dans l'itttél'tit du développenwut économique du Ter
ritoire. 

ART. 8. - Les matériels susceptibles de bénéficier 
. de ces dispositions qui seraient importés postérieure
ment à l'expiration d,'s délais prévus à ~ l'article 6, 
mai. pour lesquels il serait établi, à l'aide des con
naissements, qu'ils Ollt été expédiés sur le Togo, 
llntérieurement il la date limite ceux-ci pourront 
exooptionnelleuIent être admis en exonération sur dé
cision particulière du Chef du Territoire ou du Chef 
du Servi"" des pouanes agissant par délégation. 

Fait et délibéré ell séauce publique " Lomé, le 29. 
aotlt 1956. 

Le Secrétaire, 
NAMBIEMA. 

Le Pré,ide"t de l'A.T.T., 
N. GRUNITZKY • 

ANNEXE ù fa dé/ibérulÎolI nu 51[AIT du 29 aotJt1956. 
Lî:ite d.es malériels el fourni/ures visés à l'article. 
1" d.e ta fÜte d~tibérctLO/l. 
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R...., .. IumilD8 d. Tari! 
d. Tot. d. 1. 1II1II...1.111" 

05.28 287·288 

07-79 663 

08·21 et 
 705 .. 709 

08·2"2 


718d7l9ex 08·33 

10.12 76611 772 
10·16 781 à 785 

788 Il 790ex 10·18 
12.21 898 

12·91 
 1052 et 1053 

1.1-16 11 .. 1187 

ex 15-17 1188 A 

ex 15.22 
 1202 

ex 15·23 
 1205 


17·22 
 1285 
17.23 1286 

17-24 
 1287 

17-25 1288 

17-28 
 1295 ct 1296 

17-32 1298 

17-34 
 1300 

17-36 et 17-37 1303 li 1306 

ex 18-11 1398 à 1402 

18-12 1403 

1413 li 141818·14 

18-15 1419 à 1422 

ex 18-16 
 1423A. B, C 

et 1424 
ex 18.32 1481 A 

ex 19.18 
 1535AàCet 

i 1536AàC 
19.22 : 1544 

1,355 à 1567 B19-31 
19.32 1568 à 1575 

161019-61 

ex 19:69 1638BetC 

ex 19.71 1641Q 
1647 AIIC 

19..77 
19.76 

1648 

DÉSIGNATION OES ARTICLES 


Chaux et ciments hydrauliques, 

Extincteurs. 
Ouvrages non dénommés ni cOInpris ailleurs cu 
dérivés de la cellulose, en matières plastiques ou 
en l'ésines artificielles. 

Tubes et i uyaux eIl caoutcbouc combiné ou non 
avec d'autres matières. Courroies en (,:8outehouc 
(transporteuses ou de transmia.ion). 

Bois équarris ou sciés. 
Panneaux en bois agglomérés, plaqués d confre· 
!!laqués.

PIèces de cbarpentt, et de menuiserie. 
l<ils métalliques avec ou sans textiles. 
Tuyaux ct courroies de transmission d de trans
port. 

Ouvrages eIl béton, agglomérés à base de ciment 
ou de liants minéraux. 

M....es f'î.ltrantes en amiante. 
Briques et pièces de construction réfractaires. 
Tuyaux et raccords cuits en grès. 
Barres laminées à ebaud ou forgée•. 
Palplancbes laIIlinée. à chaud ou forgées. 
Profilés laminés à cbaud ou forgés. 

Larges plat•. 
Tôles de fer ou d'acier (façonnées ou lion) y {'Oll!

pris les tôles perforées pour criblage. 
Barres étirées. 
Profilés à froid. 
Tubes et tuyaux en fonte, fer ou acier pour tous 
usages (y compris leurs accessoires). 

Constructions métalliques en fer et installations de 
bâtiment. 
Réservoirs, citernes, foudres, cuves de plus de 50 
litres de contenance. 
Câbles, torsades, toiles métalliques, grillages et 
treilli.6. 
Chaînes et leurs accessoires~ anel'es. 
Ressorts. 

Lampes de mineur. 
Pomf?"'" moto·pompes et turbo-pompes il liquides 
ou a pulpes. 

Filtres d'air ou de gaz à organes liItt'ants et leurs 
parti~. 
Appareils de levage et de .maoutention. 
Macbines et appareils d'extraction et de terrasse
ment, macbiIml et appareils de broyage, de cri 
blage et d'agglomératIOn des produits minéraux. 
Autres macbines et appareils pour les industries 
cbimiques (y compris les appareils pour l'épura_ 
tion des eaux). ' 
Autres macbines et appareils li remplir, fermer. 
étiqueter les sacs, leurs parties .et pièces détachées. 
Macbines à scier ct trOnçollMr. 
Macbinea-outils .électriqnes portatives. 
Ou~ et machines-outjl". ,por~tives, pneulllalÎ'lucs 
ou a moteur, autres qu'electrIques. 

CONmnONS D'BJlPLOt 

Sous oonditions l'''rticu~ 
lières d'emploi contrôlé (1) 

-

. 
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-

• -
-

-
, 

-
-
-

-

-
--
-



15 let janvier 1957 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

lumll'll' •• Tllil 
du rDBD 

ex 19-81 

20-13 

ex 20-14 


ex 20-15 


ex 20-22 


ex 20-23 

",,20-24 

20.25 

ex 20-29 
ex 21-24 

21-34 

21-35 

21-36 
22-11 

ex 22-11 
"X 22-12 

22-13 

22-14 

22-27 

Inmil'll' 
à. 1. Namin.l,lm 

J659AùC 

1709 li 1711 
17121\ 1720 D 

ex 1721 

ex 17;\0 ù 173;) 

li;l6 Îll7:i8 
et 1740-1741 

1744Aù E 

1747ù 1753 

17698 

1800 


1817 ActB 
1818 ,\et B 

Ul20Aet8 

1821 

1822 

1834 

1836 

1842 

1843 A 

1843B 


èl1843D à 1 
1844 

1845 à 1846 

184:7 à 1854 

1891 

Of::SIGNATION DES ARTICLES 

Appareils et instruments de pesage automatiques ct 
semi-automatiques. 
Appareils de coupure ct de sectionnement. 
Autr~s appareillages électriques et pièces détachées 
de 220 volts {,t plus, .,nb·." phases. 
Isolateurs d'une tension "" 220 volts el plus. entre 
phases. 

Appareils d'éclairage ct lampes électriqu('s fi usage 
exclusivClllcllt industriel. 
Apparrils électriques pour la téléphonie et la télé
graphie ù l'exception des appardls électl'Îques pour 
facilitf'l' l'audition. 
Appa1'eils électroniques it usage exciusivcJJwnt in
dustdel. 
Tubes. valv... et lampes électriques autres que pour 
l'éclairage (électroniques pt autres) .. usage ex
dusivem"nt industriel. 
~~xploseur8 de mine 
Matériel de travail et dt' nuulUtention. autolnobilc 
sur roues ou sur chenilles non dénommé (grues. 

p"lles, ('xcavaleurs, cbarg.·us"., décap'·urs. rouleaux 

conlpress.eur's, etc.) 

Bat~aux pour la navigatioH maritime. 

Rerllorqueurs de toutes puissances H eoqut':" en fer 

ou en acier et autres loatières, 

Bateau:\. pOUl' la navigatÎou intérieun', 


Bateaux pour la navigation intérieure pour usages 
spéeiaux. 

Engins flottant, divers. 

Compteurs d'électricité. 

Compteurs d'eau et de tous liquides. 

Therlnomètres, pyronlètrcs, déhimètres et autres ap'" 

pareils non électriques de mesure, de contrôle, de 

régulation ou d'analyse pOUl' fluides gR''''U' ou 

liquides ou pour températures. 

Appareils électriqtws. radio-électriques ou électro

niques de Inesure. 


1 Dispositifs annexes assemblés, parti". et pièces dé
tachées. 
Autres appal'eils et instrulllents de nICSUI't"r de \:-é.... 
rification ct de "ontrôl" non optique. 
Appareils d'ox)génothérapie d de réanimation. 

CONDITIONS D'EMPLOI 

Sous conditions l'artieu
lières d'emploi fOutralé (1) 

Renvo. (1) - Sous condition. de contrô!" rég!e
mentaues de leur emploi direct daN; rindu.'ilnr cotl
stdérl!f': oes conditions seront fiXéefi. pOUl' chaque 
catégorie d'entreprise agréée par une déei~ioll du 
Commissair<' de la République, approuvée l'Il Conseil 
de Gouvernement, qui déterminera, d'ulle' part. les 
modalités du contr"lc d'emploi ct de destination des 
fournitures et appareils, d'autre part, pour cCTtaiut's 
entreprises, les règles et les charges de l'c,ereice 
douanier qU'Îlnpœerait l'importancc de leurs invt's
tissr:nrelllS et de leurs activitb. 
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DECRET No 56-19 du 7 décembre 1956 ;ixOJ,t pour 
t'aT/née scokire 1956-1957 te taux annuet des bour
ses locales. 

Le Premier Ministre? 
Vu le décret Du 5(UH? du 24 aoilt 1956 portant statut du 

Togo; 

Vu la loi togolaise u" 56-2 du 16 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 aoo.t 1956, porttmt statut du Togo, 
les pouvoint du GOQvernement de la République Autonome du 
Togo et ceux réservés il l'Assemblée Législative Togolaise; 

Vu. l'arrôté q" 1 du 18 ;,eptcmhrc 1956 portant nomination 
des membres du conseil "des ministres; 

Sur le rapport du ministre des finanCeS, 

Vu l'arrêté T.n~54/fA. du 21 juillet 1954 rendant exécutoire 
la délibération n"' 2/CP /ATT. du 6 juillet 1954 fixant le 
taux annuel des OOUr6œ toenlas du Territoire du "Togo; 

Vu J'arrêté n" 516.. 49/E. du 23 juillet 1949 rel1dant exécu.. 
toire la délibérati.on nO "~.3/E. du 23 avril 1949 règlemeutant 
Pattribution Jes bourses ct allocati.ons scolaire-si 

Vu l'arœté no 3OO~5l/E. du ;3 mai 1951 instituant et ré~ 
glementant le eoncour:; unique des bourses; 

Vu la décision u' lOfIA. du 1'" juiu 1956 du Directeur de 
l'Enseignement fixant la liste des candidats admis au conCours 
d'entrée en sixième de# établîssemeni8 secondaires; 

Vu le procès-vetbal de ln Commission des bourses en daU 
du 11 juillet 1956; 

V u les arrêtés n·>8 3/IA. et ijlA. du 24 septembre 1956j 

portant renouvellement ou attribution de bouJ."Se.à d'études lû
cales; 

Vu les prevision!:! budgétaires; 

Le Conseil des rninistf'e$ entendu, 

DECRETE: 

AnTICLE PnJNmR. - Pour l'année scolaire 1956
1957, le laux annuel maximum de la bourse d'inter
nat I.'0ur les élèves de l'Enseignement du Seêond 
Degre et de l'Eru!eignemen t Technique est fixé il 
Trente six mille francs (36.000 Irs.) se répartissant 
de la façon suivante : 

Allocation nourriture 	 27.000 
Allocation hahillement . . 	 .5.000 
Allocation fournitures scolaires 4.000 
AnT. 2. - Le Ministre des Finances et le Ministre 

de l'Instruction Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le conCerne de J'exécution du présent décret, 9,ui 
sera publié au :Journal offieiel de la .République .<\:u
tonorne du Togo. 

Fait à Lomé, le 7 déœmbrc 1956. 
N. Gnc"'l"l'zKY. 


Par le Premier Min:iJ;tre: 

Le Mill;'tre $8 Finances, 


Georges ApEDo-AMAu. 
Le Mill;'tre des Traveux PubliClJ!, des Transports; 

des Mmes, des Domaines et des Transmissions, 
l<'ousséni M"'''A. 

Le MÎ1,~,tre de l'Agriculture, de 'l'Elevage 
et 'des Eaux el Forêts, 
Antoine MEATCHI. 

Le Ministre de ['Economie et d:u Plon, 
Lubin CrusTOPHE TCJIAKALO"~'. 

Le Ministre du Commerce et de Nndustrie, 
Pierre ScHNEIDEI\. 

Le Ministre cle !a Santé Publique, 
Richard JOHNSON. 

Le lIlinMtre du Travail. el cles Affaires Sucia!es, 
Léonard B. YWASSA. 

Le lIli,dsUe de l'Information et de la Presse, 
Emmanuel F1AWOO. 

DECRET No 56·20 du 7 décemble 1956 porlOJtI ap
probation d'afjectation de crMils sans emplui du 
Budget de fa Cltconscripl;rm de Lr:ma.Kara Exer
cic.e 1956. 

Le Premier Millistre~ 

Vu le décret nQ 36-341 du 24 août 19,'j6 portant statut 
du Togo; 

\TU la loi togolaise n~ 56~2 déterminant les pouvoi.rs du 
Gonvernernent de la Républi(ju~ Autonome du Togo; 

Vu l'nrrêté n" 2H/F. du 15 mars 1956 portant approbanQll 
du bndget pri10itif de la circonscription ,le Lama-Kara, Ejer
dce 1956; 

Vu le procès-yerbaJ de la réunion ;lu Conseil de Cin:onscri.p
{ton de l..ama-Kara~ en date du 9 octobre 1956; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

AnTIcLE PnEMlEII. - Est approuvée l'affectation 
aux dépenses de monta~e d'un marché à Lama-Kara 
le crédit de Sept eent cmq mille francs (705.000) ou
vert au chapitre 11 artide 2 paragraphe b du Budget 
primitif de la Circonscription de Lama-Kara pour 
achut d'une ambulance. 

ART. 2. - A l'ùltitulé primitif du paragraphe ci
~us cité, il sera, en conséquence, substitué Pintitu
If; nOuveau «construction de .marchés » • 

ABT. 3. - Le Ministre des Finances est chat'gé de 
l'exécution du présent décl",t qui sera publié au Jour
nal. ofjû;ie~ de la République Antonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 7 décembre 1956. 
N. j.;IlUNITZK1 


Par le Premier MÙl:i&tre 

Le 	 MiniJJtre etes Finance. par p.i., 


Antoine MEATGHl. 


DECRET No 56-21 du 7 décembre 1956 portant up
probation de modificetions au Budget 2'rimiti! de 
la C"couseription tU Mallgo, Exercice 1956. 

Le Prcmi~r Ministre, 
Vu le décret n° 56.847 du '24 août 1956 portant statut 

du Togo; 

Vu la loi togolaise n~ 56~2 -déterminant le5 ponvOlnl du 
Gouvernement de la République Autonome du Togo; 

Vu l'arrêté TI" 217JF. du 8 ma.rs 1956 portant approbation 
du budget primitif de la Circonscription de Mango, Exercii;c 1956;

Vu 1eprocè'i-verbaI de la réunion du ():u18eil de Circonscrip
tion de Mango ~ 5 et 8 octobre 1956; 

Le conseil dM ministres entendu} 

http:pouvoi.rs
http:d�lib�rati.on
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DÉCRETE: 

ARTlCLE PREMiER. - Sont approuvées: 

1. - Les animlations de recettes et de dépt·nscs d
après au Budget de la Circonscription de "Iango,
ExerL'Ïce 1956 : 

En recelles: 

Chap. 1 - Impôts dJreets. 

Art. 1 - Taxe de Circonscription 48.000 


Chap. 2 - Re~lIus du domaine. 

Art. 3 - Produit des ,cnlrs de conpes 
et de bo~ . . . . . 100.000 

En dfpmses: 

C1urp. 2 - Serviq d'udmirlÎ.stratiun géllérale 

Art. 5 - Remises aux Chefs et aux Col
le~urs 59.925 

Chap. 6 Services sMljoux (Personnel) 

ArL 1 - Enseignelllt'Hl Primaire et Sports 

Parag. 3 - Personne! journalier 11.900 

Parag. 4.- Indemnilés diverses 5.000 
Art. 2 - Santé 
Parag. 4 - IndemnÎlés diverses 1;;.000 
Chap. 7 Services sO/1Îaux (Matériel) 

Art. 1-EnsCÎgnement Primaire et Sports 
Parag. 1 a - Enseignement Primaire 55.000 
Parag. 1 b - Sports . 45.000 

Î Art. 2 - SlUlté 300.000 

2. - Les ouvertures de crédits supplémentaires, 
d'un moutant de Trois cent quarante trois mille huit 
Slllnt vingt cinq franC!! .(343.825), aux ebapitr,es, arti 
~les et paragrapbes ci-après de ce même budget. 

A - Dépenses ordmai,e, 

Cha(>. ;] Service d' cdministrawm gé
néral,e (PclI1lo)lllel) 

Art. 3 Personnel journalier 87.150 
Chap. b - Services so/1Îaux (l'ersonnel) 

Art. 2 - Santé 
Parag. 3 - Personnel journalier . 26.500 
Chat>. 10 - Travaux neufs 

Art. 1 - Construmon sur taxe de cÎr
oon8ériptioll 230.175 

ÀRT. 2. - Le Ministre des j<'inanoos est cbargé de 
~'exédQtlon du présent décret qui sera pubHé au Jour
npt otfi!ie~ de la République Autonome du Togo. 

Fail à Lomé, le 7 décembre 1956. 
N. GaUNlTZKY. 

Par le Premier Ministre : 

Le Ministre dn Finances p.i., 
A. MIL!.TC1II. 

DECRET No 56-22 .du 7 décembre 195b portant ap
probation de modifications au Budget primitif âè 
la CirticOj1sgiption de Dapango, Exercice 1956. 

Le Premier :\finisn'e, 
Vu le décret n" 56~847 du 24: août 1956 portant statut du Togo; 

Vu la loi tOgOI(ll~ n" ,)6~2 du HI septembre 1956, déterminant 
dan~ le cùdre 11u M.ret du 24 aoiH 19r.i6 porlant statut du Togo; 
les IJouvoi~ du Gouycrnement de la République Autonome du 
Togo et ceux resenés ÎI l'Assemblée I~gi:slatiYe; 

Vu l'arrêté n" 219_.36/F. ÙU 3 mar~ 1956 portant apptùbation 
du budget primitif de la Circonscription de Dapango. Exereice 
1956; 

'/u la délibéra.ti.on du Conseil ,le Ciroonscriptlon de Dapîlngo 
en da.te du 29 octobre 1956j 

L« ('ousci1 des ministres entendu, 

DECRETE: 

AaTICLE PaEMrna. - Sont aPPI1:luvées : 

10 - VlUlnulation d'un crédit de Sept cent mm" 
(700..000) au cbapitre 2, article 1, paragrapbe ;; au 
BQ~t <le la CircollliCription de Dapango, Excrcic.e 
1956. 

2" - L'ouverlure au chapitre If de ce même bud
get d'un crédit supplémentaire de même montant ré
parli eonll1)e suit: 

Article 1.' - Pm·ag. 1: Bàtiments pour 
services 400.000 

Article 2 - Parag. 5: Construction de 
ponts 300.000 

AnT. 2. - Le Ministre des Finances est cbargé de 
l'exécution du présent décret qui Sera publié aU Jour
nal offû;iel de la Républiqu,' Antonome du Togo. 

Fait il Lomé, le 7 décembre 1956. 
N. GaUNlTZKY 

Par le Preinie.. \linistre , 
Le Ministre des Finance.s p.i., 

A. MEATCRI. 

ARRETE interministériel N" 5{ITM. du 19 novem
or<'1956 modifiant l'GtT~lé no l[ITM. fixant la 
composition des Cabillets Ministérieû. 

Le Premicr Ministre, 'linjstre de l'Intérieur, 

Le Ministrc de" Finances, 

V- :\1inistre des Travaux Hublies, des Transporta, des Mines. 
des Domaines et des Transmi!JSioIUl~ 

Le Ministre de 1'Agriculture) de FEtevage et 11~ Eaux et 
Forêts, 

Le Mini.stre de l'Economie et du Plru:l; 

Le Ministre du Commerce et de FIndue:trie, 

Le MînÎstrt de la Santé Publique, 

Le !\1inlsfrl" ùu Tra\'ail et des Affaires Social~j 

Le Ministre de l'Information et de la Pr~ 

ft, Vu la toi n" 56w2 du 16 septembre 1956 détermintmt clau 
le eadre tlu décret du 24 l)oOt 1956, portant 5tatUt du Togo~ 

http:d�lib�ra.ti.on
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lèS potl\oir$ du Gou'"ernemellt de la RépubHqut" Autonoulf' du 
Togo ("t ('eUX réservé/) il F AlI:'>emblk LfgÎ!lative; 

Vu l'arrêté n" l/ITM. du 20 .septembr\" 1956 fixnut la 
compQ~ition dcs Cfjhin{'ts millÏfH<éricls: 

ARRETENT: 

AR1'lCLl; PRF.:'llJ<:;R. - l/al'ticlt' :i de rar'rêté nU Il 
ITM du 20 sep1embre 1956 est ,modifié ainsi qu'il 
suit: 

Alt. :i. ~ Lor5qut' plu"irurs s{'l'vÎt"es sont groupés 
!!Ous l'autorité d'un SI,ul Ministre. celui-ri peut rom
plèkr son Cabinet par la désignation d'un Conseille,. 
teohnique ou d'uH lJirecteur-Adjoint de Cabinet et' 
de deux'\1tachés supplémentaires. 

'\RT. 2. - Le préscut arrêté :;era publié au Journal 
officirl de la Républiqu.· Autonome du Togo. 

Fait il. Lomé, le 19 novembre 1956. 

Pour le Premier Ministre absent, 


Le Mùdstre des Trav~ux Publics, fies Trun"porls, 
MS lrl<n8•. de< Domaines et <le. Trcnsmiss;oll." 
,chargé ae /'l'.</>{-l1iliOIl des Affaires coufa"II''', 

1<'. '\lAMA. 
Le Ministne des Flltilnces, 

Georges ApEoo-AMAH. 
Le Ministre aes Traveux Public., ae.' Trallsports, 

des ..lbnes, des Domaf;lle:~ el 'fies Tlansmissiun.'i. 
. F. MA".... ' 

Le Milli.lle 'al' l'Agriculturl', âe l'lilemge 
et des Eaux rt Forêts, 
Antoine MEATC1U. 

Le Jflnistre de {'Economie el du Plun. 
Lubin CRIS1:'OPUE TCHAKALOF}<'. 

Le Ministre au Commerce et âe l'industrIe. 
P. SCHNEIDER 

Le Mu.istre de la Santé Publique, 
Jean-Richard JOH"SON, 

Le Ministre du Travail el des Affaires Sociales, 
L. B. YWASSA 

Le Mini,tre de l'lllturmatioll el ae la Pre.,.", 
Emmanuel FlA.woo. 

:A.RRfTA conjoint t,'o 1[HC[PM. du 14 décf'mbr? 19!ib 
I,xant tes attributions des Chef.' àe Circonscription. 
Adrninistraln>es en ce qUI- concerne la coordination 
lies Services de la R#JUbli'lue Fr<~'rais" l'Ide la Hp
publ<qw' Autollome ilu Togo. 

• 

•~ 

Le Haut-CommiMair(' Je ta llépublique fl'rançaise au Togo. 
1...: Premier Ministre dé la République Autonome du Togo. 

Vu l'arIi.clc 27. aHnéa 3 et Jlnrticle 34 du décret du 24 noùt 
1956 portant statut du Togo! 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Les ('''hefs de Circons"l'iptioIl3 
.Administratives et leurs AdjOints coordonnent dans 
lem' ressort l'activité de l'enst\mble des St~I>vic-es tant 

de la République 1<'rançaisc que de la République Au
ton01ue du Togo. 

ART. 2. Chaque fois que cela est néC(~ssail't" et 
notamment à l'occasion de l'établissement de projets 
de budget, ils ront au Haut-Commissaire ou aU Pre
rnit"r JVlinÎstrt' r('s~ctivemcnt toutes propositions uti 
les pour que l'acttoll des servicees de la République 
Française <1t de la République Autonome du Togo 
s'exerce harmouieuscuu>nt et cftïcaceul-ent. 

AllT. 3. - Les Chefs de Circoll'3("'iptioIt:l Ad,lliuis
trativcs réunissent au moim; une fois tou~, les deux 
mois les l'epréscntant5 dans km' unité de:, chefs de 
service de la népublique Fran\'aise et de la népubli 
que Autonome <lu Togo de kur Circofl5CriptiOIl. fi" 
commentent fi cette occasion les 1nstructjons reçues 
des autoriiés supérieul'e8~ 8~infonnent des difficulté~; 
rencontrées, "èglent ks conflits d'attributions et doIt
nent leurs instrudions particuli(~res dans le eadre des 
instructious générales reçues clt's différentes autorité:i 
qualifiées. Ils rendent oompt(' de c"s réunions et fortl 
il cette o('(~asiOIl toutes sug~stions utile~. 

ART, 4. - Les Cbds de Ci rcouscl'iptiollE et leur',; 
Adjoints cOOl"donnent sous leut" l'e,sort ractivité de5 
services de police français et togolais. Eu cas de trou
bles ou d'(' lncuaoe de Jroubh.'2> Il'~ différents 3erviecs 
de police S011t placés ,50U5 !t'Ut" ~utorité directe :.'IUl' 

lt'ur seule réquisition. 

All'r. 5. - Les Chefs de Circonscriptions Hotent 
après leurs cbpfs hiérHrchiquC-.", tous les fonctionnaires 
eu st'rvicc dans leur cil'conscription, ~uliJs l't'lèvent 
de la République Française ou de la Republique Au
tOllome du Togo. Ils transmettent les noles respecti 
vüment au Hnut-CoJnll1issaire t"t au Preluier Ministre. 

,\RT. 6. - Le P"ésellt arrN' sera publié 8U l()uma' 
officiel de la République Autonome rlu Togo. 

Fait à Lomé, le 14 décemb.·" 1956. 
Le Ilaul-Commi.·,dt<, de la République frauça;" 

au Togo, 
J. BÉRARD. 

Le Pnmier Mil/Mr" al' la HéPubliqul' ..Jlliol/ome 
du Togo, 

]\;. GRl'NITZKY. . 

Pal' arrêt~ et décisious du Brcmh'r :\HHi~it't'; 

No, 15[PM-FP du: 

{, décembre 19;"6. - :\1. Kpontoll Epbrem, élève 
diplômé de !'F.<lole <lesA.sistants d'Elevage de l'A.O. 
F., est intégré, pour compter du 1" octobre 195b, 
dans le cadre supérieur des .As,istants d'Elevage du 
Togo, ell qualité d'AilSÎstuHt d'Elevage ,;ta~jaire. 

Nu ;~[PM du: 

7 décembre 1956. - Pendant l'absence de M. F . 
Mama, Millif;tn' des Travau, Publics, de. Transports, 
des Mines, des DOlnaine,;;: ct des Transmission:..,:, t'l1 
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lnission à l'extérieur, ~I. L. Christophe, Ministre de 
de l'Economie et du Plan, est nommé Ministre des 
Travaux Publics, des Transports, des Mines, des Do
maines ct des Transmissions par intérim. 

Sa signature sera précédée de la mention: 

.1 Le Mmistre des Travaux Publics, cte.s Transports, 
des Mines) dps Domaine." pt des Transmissions par 
zntérim )). 

N" :-I8[PM, du: 

12 décembre 1956, - \1, Robert Man, Sous
Chef de Bureau du Cad!'.. Supérieur des CFT -, 
Ecbelle 8, échelon 6 - est nommé atef du Secré
tariat du Cabinet du Premier Ministre. 
...;'1. Man est désigné, cn cette .qualité, J'our authen
tifier les copies des Lois, Décrets, ArrêtesetDkisions 
du, ~PreJnier Ministre, et, ell généra.l, de toutes les 
pières officielles émanant du Gouvernement de la 
République Autonome du Togo, 

Affectallon. 

N" 233(D[PM-FP du: 

,5 décembre 1956, - M, Tignokpa Antoine, Com
mis d'Administration adjoint de 3e classe, en service 
à Sokodé, est nommé agent spécial et dépositaire 
comptable du Cercle de Dapango, pendant la durée 
du congé administratif de !VI, Sambiani Raphaël, ti
tulaire de ce poste. 

M, .1ïgn"kpa effectuera, pendant cette période tou
tes les opérations de receveur dù budget de la Cir
conscription de Dapango, sous la responsabilité de M, 
Sambiani qui lui donnera une procuration à cet effet. 

N' 254[PI\I-FP du: 

1;-1 décembre 1956, - M. Lassene Pierre, profes
seur U-cencié 7e échelon du cadre métropolitain, classé 
dan5 la catégorie des ,?roviseurs, Directeurs et Direc
trices licentiés certifiés) du cadre supérieur de l'En
seignement du second degré du Togo. cesse ses fone
tiorn; de Pdncipal du Collège Moderne et Technique 
de Sokodé .pour compter, dll 15 décembre 1956 et est 
mi."!. à compter de la même date, à' la- disposition du 
Ministre du Commerce ct de l'Industrie. 

La ,direction du collège de Sokodé sera provisoire
mcnt assurée par M, Sallet André, Inspecteur de 
l'Enseignement Primaire pour le Nord-Togo, M, Sal
let sera assisté, pour la gestion Inatérielle de réta
blissement, par \1. Morin, Instituteur principal qui 
s'occupera plus spé<'Ïalt'ulellt de la 3eetion tel~nique. 

N" 263[D[PM-FP du : 

15 décembrc 1956, - M, Bouraïma Adam, Agent 
permanent de 2e catégorie, Echelle B, mis à la dis
position du Premit't· Ministre par décision n° 28-D[MA 

du 6 décembre 1956, l'st affecté au Ministère du Tra
vail pOUl' compter du 2:-1 octobre 1956, 

Di. ponilollilh 

N" 250(D(PM-FP du : 

12 décembre 1956, - M, Amouzou Joseph Ehen
5cEzer, Commis d'Administration adjoint de classe 

du cadre local du Togo, placé dans la position de dis
ponibilité sans. traitement, par arrêté nO 886-53[1' du 
14 décembre 1953, est, sur sa demande, Inaintenu 
daM Ja mêm,e position pour une nouvelle période 
d'un (1) an, ;, compter du 1er janvier 1957. 

~ N° 251(D[PI\1-FP du : 

12 décemb"c 1956. - ;\1, Amegnizin Hospice, Com
mis adjoint de 5e classe du cadre local des Transmis
sions, placé dans la position de dioponibilité sans trai
tement, pat' décision n" 28-D[P du i janvie1' 1955, 
est, SUI' sa demande, maintenu dans la même posi
tion pOUl' une nouvelle période d'un (1) an, à comp
!el' du 16 décembre 1956, 

Dit.che.....ts 

:-/0 1n/PM-FP du : 

14 décembre 1956, ~\, Baratégui Emmanuel, oon
ducteur principal, leI' ,;chelün, dll cadre supérieur 
des Travaux Publics du Togo, est détaché, ponr une 
périJOde de cinq ans, " compter du 15 déœmbr.' 1956, 
auprès du FlOnds Commun des Sociét~s de Prévoyance 

Les émoluments de ?\L Bal~atégui seront, pendant 
toute la durè..e de SOlI détdchement, à la charge du 
Fonds OOll1mUIl des SocirléS de Pré\'oyancc. 

Les VCI'SenIC.llt.s des relenus ,liu"ii HUC la. oontri
bution supplémentaire pour pension seront :effectués 
conformément" la réj!;lcmentalione'l vij!;uenr, 

Le détacbelllen 1 de M. Baratégni pcut prendre fin 
avant sou Lenue normal soit Sur l'iniLialion du service 
emplioyenr l'Qit snI' décision du Premier Ministre 
si c'est nècessairc à l'iuh!rêt du terdtüin', soil :.;ur la.. 
del11'ande agréée de l'in Léœssé. 

No 37,P~[ d,,: 

12 décem[}re l!J:>ü, ~. ~L Rohert Marx, S;Chef de 
Burean du Cadre Supérieur des ~'FT, Echelle R, éche
lon 6 - ",,1 détaché au Cabine! ,du Premier Ministre 
pour. OOlnpter du 15 s'ep'tembre 1 n56. 

Le traitement e-l acce-ssoires de M..Marx reslePlJut 
impulables au BudJ!;et annexe des chemins de rel' et 
du Wharf. 

Ab•••••• 

No 234/D;PM-FP du: 

5 décembre. 1956, - Est constatée, pour Œmpler 
du 23 novemhre 1956, ['abseul'C de son poste de ~L 
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Plinn Couessall nnphaël, Chef de Brigade, (",ll:'Ile 

3, échelon 2, du cadre supt'ricU!' dei! chemins de fer 

et du \Vharf du Togo~ .11'l·ê-lt- et llHlintellll li la pl'nsUIl 


de Lomé. 

Pendanl coule la dU"ée d" Mn niJsellce. \1. Plinn 

COllcssalI 11\1\1I'a dt'üit il aucun !l'llitemeuL 

Xo 2I5iD/1'~I-FI' du : 

10 décembre HI5G. Est conslatée, p(Hlr compler 

du 30 novembre H156, l'ahsclloo d" 5011 poste de M. 

Ahiakpor Ignace, Commjs d'Adminiskaiiou "dj>oint 

hors c1asse du service des Tprlvaux Puhljcs, HlTèté 

et lnaÎulenu il la prisoll de Lomt>. 


Pendant loute la dUlÙ' de Wu aIJS,·fi(·.e, \[. Ahiakl'or 

Ignace n'aura droit il aneun traitemenL 


No 273(D/P~I-FI' d" : 

15 décembre 1!J.'")H. Est üOllslalée, pour cmnplcr 

du 19 octobre 1956, l'absence de son poste de \1. 

Law5011 Pierre, üOlllmü'~ 'adjoint de GO classe du 


, cadre local des Transmissions, en service il An0eho. 
P~ndant toute la durée de ,,(ln absence, ~l. Lawson 

Pierre n'aura dr{)il à aucun ll'ait.etuenl. 
1 

luapeDalo•• de f....tien. 

No 16/P~I-FP du : 

10 décemhre 19:;6. ~, Les agenls des Donanes donl 

les noms suivent, en service à Dapango. Înculp{>s de 

oomplicité de vol et recel, sont snspendus de leurs 

fonctions l'QUI' compter du 22 novemhre 19.'56: 

~BL Avo"an Samuel, Sergent garde fmlltière. la 


échel>OH. 

Bciukary Yend'abrC>, Capûral garde l'1"JJJlièl'e, 


1er échelon, 

Lawsüil Aulüjue l'aSt:aJ, ~anle [!'oJltièl*e, 20 


échelon. 

Pendant toute la dur':", de leur suspension de r(mC


lions, les inté,·cs""" n'auront droit 'IU'à lu moilié de 

leur traitement brut, dégagé de tous aCC!l6wi"es de 

BOIlle, il l'exœpUon, toutefoiS, des prestatiolls r"mi

Hal.,,;. 


No 20/P~I-FI' du ,: 

15 décembre 1\156. Est et <lemcHI'c rllppu!'!é, 

l'arrêté n" 2lPM-FP du 19 octobre 1956, suspendant 

de ses fonctions :\1. Lawson Pierre, Commis ddj<linl 

de 6c classe du cadre local des Transmissions, 1'1'0
OOiemmelll Cil service il Allécha. 


Rdrane 

No 12(pM-Ft> du , 

5 décembre 1956. - Les fonctionnairell dont les 

noms suivent. atteints par la limile 'd'fige, 's<lnt admis 

à faire valoir leuns d,'oits à une pension de retraite 


• 

pour <lnclennet{; de serYjc;', pour compler des dHles 
ci-après : 

9 décembre Hl.ll) 

M. Banncrman Pierre. Commis principal de classc 
exceptionnelle d.es serviceS administratifs. financiet~ 
et comptahles. 

22 décentbre 1!15n 

M. Gbedey Hoherl Achille. Secré·tnit·c l'duc; p:ll 
<l'Administratbll, 2, échelon. 

10 mars HI;;i 

M. Guassounoll Akpo Pienc, COllllnis princip';l de 
cl'asse exceplionnelle des sen'iees administratirs. fi
nanciers el 0Omplahles. 

No 13iPM-FP dn : 

5 décembre 1956. - Les fOllctionnaires donl les 
HOms suivent. atteints par la Hmlle d'{tgc, sont admis 
li faire valoir leul'S droits il une pension dl' retraite 
l,our compter des dates ci-après. 

10 ) Pen.sf.'Jll IIDl1r Iflciefi.nelé de 'f'rvin> 

Chemins de Fer 

31 décembre 19~6 

1re 

classe des chemins de fe,', 
M. At.nénou\'ékou ~l.1rlin, :\InÎll'e (myrjel' de 

M. Amélépé Dada, Chef d'équipe de :3" classe 
des chemins de fer, 

J('r it(l1uier Ht)j 

:If, Aziadapon Jacob, ~Iaitre ouyrier p"incipal de 
1" classe des chemins de [él" 

:,0 jQ1wîer t~:; ï 

M. Barroza Pierre, Chef de statiun de 1'" cl as"", 
des ch e:mi ilS de ~Cl'~ • 

Travaux Pl/Mic" 
:11 dé('embre l !l,If; . 

~f. DœSQu 'Têvi Pjerre. Ouvrier :hors d;lss~~ des 
T,'avaux publios, 

Postes et Télèc(llHnluniCiLtinns 

31 décemhre 1956 

;\\. Hounkpàli .10h11, Fadeu,' principal ,de classe 
exceptionnelle des Transmissions, 

Ar/minlsira/iun Générale 

5 janvier 1957 

M. Saut'Amm Faustin, C")lHmis ,fAdmini,lra\i()II' 
principal de 1re classe, 

Hl mars l%i 

M. Folly J<>Seph 1"'l1l1nJ", Commis d'Adminislra
lion principlll de l r r classe, 
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20 PensJ,n Pr,oporfioTl/lelle 
Chemins de Fer 

31 décembre 1956 

~L Lada Sabajta, Chef d'équipe hors classl> des 
chemins de fer, 

12 janvier 1957 

i\f. M(fi.san Nouchel AnjtUstin, Ecrivain principal 
de 20 classe des chemins de fer, 

Postcs el Télécommul1ioatüms 
31 décembre 1956 

M. Kokou A!{lamey Emmanuel, monleur électri
cien ad.joinl de ,;0 cllllSSc des Transmissions. 

1'0 18(PM-FP du : 

12 décemhr~ 1956. M. Creppy Adooo Charles, 
Commis d'Admjnistralion principal de 1re classe du 
cadre local du Togo, atteillt pal' la limite d'âge, est 
admis 11 rdire valoir ses droits à uue pension de 
retraite pour ancienneté dé' service à compler du 12 
mars 1957. 

'RECTiFICATIF ,\'0 5fPM-FP ù l'Arrêté no 109
Ter/CP du l, [(Iprier l!,;'U !,orlo.nt admiSllion li la 
l'droite. 

Au lieu de; 
Penshn proportionnelle 

AkQndi llakpiIni; ouvl~ier hol'S classe des Tru'vaux 
Publics. 

Lire; 

l'en!i/.Jn d'ancienneté 


Akoindé Bakpimî, oll.vrier hurs classe des Tl~aVHUX 
Publics. 
. , . 

Le pl'ésent feclificatiI annllle œlui du 22 odohre 
1956. 

ERRAIT.11 S" lï-PMA'P à l'arrêté no B69/Cp du 
27 juillet 1956 pDrtant admission il la re/roile. 

Ail lieu de : 
M. Messau X3udrooDu, mailre lIlalel-ol du cadre 

local des chemlllS de fer et du Wharf du Togo, atteint 
~ la limite d'âl1:Ci €St admis li faire valoir ses droits 
à une pension de retraite poUl' ancienneté du service 
pour rompter du 16 septembre 19;)6. 

Ure' 

M. Mea>an NOll(lrod'Ju, mailre malelol du cadre 
local des chemins de fer et du Wll'arf du '1'01(0, atteint 
par la limite d'âge, est admis d'offioe li faire valoir 
Iles droits à uue pension de retraite pour compter du 
16 septembre 19::16. 

~IIN!STÈRE DE L'I:-.ITÉRIEUR 

ARRETE Nu 'J/I'Jlllnt du 7 décembre 1I15n plrlan/. 
approbation d'une délibération de la r:ommiSlÎon 
MuniCipale de Lomé. 

Le Premier Ministre, Ministre de l'Intérieur, 
Vu le décret n" 56~S47 du 24 aD"! 1956 portant statut du Togo; 

Vu la loi «Municipale.. du 5 avril 1884, notamment en 
"es articles 68 et 69; 

Vu la loi du 18 no\'embre 1955 portant c~ation de commu
nes de plein exercice; 

n QVu la loi 56-4 du 9 no-vernbre 1956 portant modiH.eatioD 
de la loi du 18 novembre 1955j 

ARRETE, 

ARTICLE PRBMlER. -- Est app~ouvée la délibérai ion 
de la Commission Municipale en date du 26 oclobre 
1956 uutorÎS'ant l'Administratellr-Maire de Lomé, li 
aliéner à l'amiable au FJUds Commun d€S Sociétés 
de PI'évoyance du Tq;!o, une p'arœlle du Titre Foncier 
32lï d'uue contenance de 13.977 mèlres carrés voirie 
déduite pout' la !IOmmC de 3,200.000 francs. 

ART. 2.··· Le pr('Sent arrêté I!e,"a eTII'e!(Ïstré et PU" 
hllé parto" 1 <.lÙ besoin sera. 

Lomé, le 7 décembre 1956. 
N. GRUNITZKY. 

ARRETE 1\'c Vl'J/IInt du li décembre 1956 9rdon
nant le rCCi!1l.5emrnl <le la population d'!S OQI/tOns de 
Gadja et AgJlimé-Sud (Cercle de Kinula). 

Le Premier Ministre. '\linistre de l'Intérieur, 

Vu le décret n" 56-847 du 24 aobt 1956 portant statut du 
Togo, 

Vu la loi logolallM; n" 56-2 du 18 sepleIilhre 1956, déter
minant dans le cadre du ùécret du 24 aot'U 1956 portant 
slatut uu Togù, les pouvoirs du Gouvernemqm de la Bépnhlique 
Aulonomc llu Tvgo et t',;eux t'éservés il PASsemblée Législative; 

Vu l'arrêté nU 3~H:~54/AP. du 21 avril 1954 portant réorgani
sation de l'Elat.Civil d~ personnes de statut loca1) 

Sur la proposltlon dn f'Ammanaant de eerele de Kloutoj 

ARRETE: 

AR'fJCI,E PHEMIER. Le reoensement de la popu
lation des cantons de Gadja et Agotimé_Sud (Cercle 
de Klolltfl) sera effectué sur ~es ordres du Comntan
dant de cercle pour compter du 9 décembre 1956. 

ART. 2. ~ Sont applicables aux contrevenants les 
peines prévues auxartic!es 33 el 34 de l'an-êté sus
vÎSé du 21 avril 1954. 

AHT. 3. Vu l'urgence, le présent arrêté sera ,'en" 
du immédiatemenl applicable par voie d'affichage 
dans les bureaux des P,T.T. et dans les bureaux du 
eercle de Klouto. 

Lomé, le 8 décembre 1956. 
N. GRUNITZKY 

http:ERRAIT.11
http:l'en!i/.Jn
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ARRETE 11'0 ü/P.ll/lnt du 1:> décembre Hl;;() déter_ 
minant la liste d6jf /1nctioflnaires hLll>ilités à déli
urer le visa aes actes :nus .~dn(J !iriui" Cfmf.t;t!lnnt 
des prêll d'argent, 

Le Premier Mini.tre, Minh,1re de l'lntérieur, 
Vu le décret u" 56-847 du 2-l aQilt 1956 portant statut du 

Togo; 

VU id loi tvgoillise n'" .')&'2 du 18 septembre 1956, détermi.nant 
les pou'\'oi.rs du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo e.t C-euX réservés .il IAssemblée Législative; 

Vu le décret du 9 octobre 1936 relatif Îi la répression de 
l'usure dans le.. territoi.res relevant: du Ministère de la France 
d'outre-mer. promulgué IlU Togo par l'arr~té du 14 novembre.. 
1936, 

ARRETE, 

AnTIeLE PRB"rBH, Les Commaildallls de Cercle, 
Chefs de Subdivision, ChefS de posU: Adminislr.atif el 
AdminislmOOurs-Maires ou lent's dél~ués ",nl habi
lités rtartll les ciroonscriptions administratives placées 
wus leur "ulorité, Il MEner le visa prévu à l'"rl.ie!e 
1" dll déc",,! .'clatif Il la ,répression de l'usure dan, 
les lCJ'ritoirt'S relC\'ill1! du \Hnislère: Ide la Fl'runce 
d'Oulr;l-Mer, 

ART. 2. Le pr(>senl arl'élé pera enreg:istl'é, n01n .. 
muniqué, publi<\ parIou! (Jù besoin ~era, 

Lomé, le 15 décembre Hl;;I,. 
N. GIll"!'\ITZK'\. 

Par arl'êté et décision dllPremier yIinistre, :lUni,,
~ de l'Intérieur : 

No 13/D/PM!lnt du: 
11 décembr<: 1!Iil6, - fil. 'l'crrac Je:an, Chef de 

BUl'eau de clm;se eXC'!jltionnelle d'A.G.o,:lL, Che! de 
la Subdivision de 'l'8bligoo,est nommé Présidenl du 
Tribunal de Premier degré d" Tabligl>o, en rempla
cement de :IL Giry, litulai,'e d'un congé administra
tif, 

1.1....1«110. de "jeur 

i\u 5:,P:\lilnt. du . 
15 Mcembr~ 1 g;;(j, Le séionr dans tonie l'étA'ndue 

de la H;'[HlblilfUe AuloQnOlne du Togo esl interdit 
pendant Ilue dure'" de dnqans, poUl' compkt' dll 21 
déoembre 1956 ·1111 nommé KoualSSi Kinhodé Azonhou
mé, détenu Il .La prison ciVile de Tsévié, né vers 190;' 
11 Lokos.sa, Cerde d'Athi.émé (Dahomey), cultivateur, 
demoml'lW1l " Atouéla-Méderos Kondji (cercle d'Ané
cho). oondamné pour vol 11 un an d'emprisonnement 
et cinq aru; d'in/erdictfofl. de séjour par le Tribullal 
Correctionnel d'An~cllO F,D. l1.111j23222, 

Les illfracti,ms ,m présenl arrêté seronl sancliunnées 
oonfOl'mément aux dispositions de l'article 45 du COOe 
Pénal. 

.vtINISTf:RE ilES PINA),ICES 

ARRETE XO 15/MF,F du l:~ décembre l!J,;1l l'om
lituant un s()!/JI-ordoTllUlleul' {,our les dépellses effec
tuées dans la Métropole ail titre des dillers Hwlgels 
s'exécutant dam la RépllNiqlle AutoflUmt! du Togo 
et désignanl un comlitnNe "sSittnafaini 'pOUF CP.'i 
même.' déventes, 

LE MINISTRE l)ES FINANCES

VU le décret n" 56~84:7 ÙU 2-4 30a.t 1956 portant statut du 
Togo; 

Vu la loi togolaise nU 56~2 du lB scpteUJ.bre 1956 fixant la 
répartition des t'ompétençesj 

Vu le décret Il'' 56-1 du 28 tlcptembrti (956 n(~mmant un Ordon
nateur du Budget du Togo e-t des Btt~e(s Annexes~ 

Vu l'arti("le. 105 du d6tret du 30 déeembre 1912 sur le régime 
filln.nder des territoires d'outre-mer autorÎ!smt FÙl6titutiOl1 de 
s0\1s~ordonnn1ellr.!l, modifié par le décret du 2() Aoiît 1944; 

Vu le décret \1" 54~67'.l du Il Juin 1954 portant modification 
des articles 254 et 255 du décret du 30 déœmbre 1912 sùr le 
ré~me financier des territoires d-'nutre-rocr: 

ARRETE: 

ARTICLE PnE'fIEII Le Che!' du Sel'\'iL't' Admi
nistralif Cent,'at au ~linisli:I'e li" la France d'Outn'
Mer est ootlBtitué sous-orooUltlJ.leur des dépense, ef· 
fectnèes en France Métrop<llitaine el en Afrique du 
Nord, 1>our le compte du Budget L!lcal du To!!" et dl! 
Budgel Annexe du Réseau d,'5 Chemins .re Fer el 
d" Wha"!' du TilgO. • 

ART, 2. - Le P~yeur.G"l1é]'al de la Seille l'sI dési
~",é oomlD.e compfable assi~nal:âire de: ceS mêmes 
dépenses, 

ART, 3, Lep"",e"t anl"é 'I"i p''endr" e[{et 
fllOur è'Olupter du lei- janvier 1HJï, sen} Clll'-cgistn\, 
publié el communilJUé p,lrtllul où belSOin sera, 

Lomé, le 13 décembre l!1.iti, 
Le mini3fre ;des Finances J)J., 

A, !\obi..Trnn, 

.vtINISTf:RE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Par arrêléll ct déci.ions du Minhlt'''' de l'Inslructiou 
Publique: 

No 56/D/~np du ; 

t:i décembre 19iHi. ~L (;""1,, Paul, IilulAiI'e du 
C,E.P,E., <5t en!!:"I!:é pouroompter du JO décembre 
19:36 en qualité de lIloni,leur joul'lIalier dl' l'En&ei
gllement Olficiel au sablire meusuel de ü,O:,O fl'ancs 
(2e caté~rie, Echelle Al el affeet:é il Tcbavadè (r.er
cie de Sokodél. en œmplaoem'ellt Rlumérique de ~I. 
Wilson Gilbert, Illoniteur journalier, démissionnair", 

No ,;7/MIP du : 
17 dé<lembre 1956, - Mm" S.OSliOU 13cl'lhe. ti

lulaire du C,E,P,E., est engajté.e cil qualité! de 
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monitrice suppléante au salaire mensuel rie (;.030 
francs pour la période allanl dn 3 décembre 1956 
au 31 ,janvier 1957 inclus, en remplaœment de 
;lfme Lawson Ooustallce, titulaire d'un congé de ma
{.eenité de 2 mois par décisi'm NQ 187-D/P\f-f'P 
du 22 novemhre 1956, 

. Mme SOSIIÙU est affectée à Vogan tilles (Cercle 
d'An€'cho). 

Mlle Hmlllkpali Madeleine, Iitilliaire du C.E.P,E., est 
e~ en qualilé de monitrice Iluppléallte au salaire 
meusuel de 6,030 fruncs l'our la période allant du 
3 décembre 1956 au 31 ,janv'Îel' 1957 inclus, en 
remplacement de Mm,> Akolleœy Cyprienne, tHulaire 
d'lUI conj!,'é de mutt>ruitè de 2 moLs par ilécision 
::-.ro 1~6-IJ/I)M-Fl' du 22 novembre 1956, 

~Ille HilUukpati esl affectée à Zébévi (Cercle d'Anè
cho). 

Mlle Agbodjan Claire, titulaire du C.E,P.E., est 
en!1Jlll!:ée en Cl ualité de monitrice. "uppléanle au sa· 
IIIÎTe lnerumel de 6.030 francs pour J'a pél'iode allant 
du 3 décembre 1(J56 au 31 ,ianvier 1957 inclns, 
en remplacement d" Mme Aku€ Bernadelte, tilulaire 
d'un rongé. de maternité de 2 mois. 

Mlle Agbodjan est affectée à Sauguéra (Cercle d" 
Lomé). 

::-.r" j9;D/1I1P du : 

17 décembre 1956. M. Adikey William, tilulaire 
du C.E.P.E., œt e~j!,'é en qualité de moniteur sup
pléant au salaire melllluel de 6.030 francs paul' la 
période allant du 3 décembre 1956 au 21 déœm!Jrc 
1956 inclus, en remplacem:clll de ;\f. Shneider Ernest, 
hospitalisé pour intervention chirurgicale, 

M. Adikey est affeeté à l'Erole de Palimé. 

Ko jl/MIP du : 

12 décemhre 1956. Le n1Jlllmé Vodougbé.Foli 
Godfried est engagé en qualité de plant<ln permanent 
au salaire mensuel de 5.040 Crs., 'Première caté{llorÎe 
échelle A, pmu' oompter dn 12 uovembre 1956, 
l>onr servir au Cabinet du i/,finistl'<l de l'Instruction 
Publique. 

La d~pelllse oorrespolldantc est imputable au budglet 
local, chapitre 5 'artide 3 paragraphe 1. 

Ko 55/.'\IIP du ; 

12 décembre 19:;6. Le llo111mé AlllOUZOU Benoît 
œtengagé en qualité de oommÎll jourIUllier pel" 
manent au salaire lI16llSuel de .6.030 frs" 2, catéjt<lrÎll, 
éehelle A, P.}Ul' compter du 12 Ilovemb"" t 956 pour 
servir au Cabinet du Ministre !de j'Instruction Pu-. 
blique. 

La dépeLllSe oorrespondante est imputable au lludglet 
JOdaI, cbapitre :; article 3 paralUaphe J. 

Tïtulal'iaalion 

~Q 31/p,\f;MIP du : 

17 décembre 1956. -- Mme Y",asea, née Dwcgga.h 
Philomène, Institutrice adjointe stagiaire du cndl'1' 
local supérieur, est titularisée dans ses fonctions en 
qualité d'Instilutriœ adjointe de 6. claSse pour comp
ter du 1er janvier 1957. 

:"< 0 :l3/MII' du: 

6 décembre 1956. --- i'::St constatée Il<Jllr compter 
du 13 octohre 1956, la re(JMse de service de Mme 
Morand née Ficbou Marie, Prof_eur licenciée pe 
4- échelon du C.L.S. de l'EmI6il1Jllement ~[second 
degré, de :retour de congé! !SCOlaire par l'avion du 
13 octobre 1956, en qualité de )J"nfœsem' aH Lycée 
Bmmecarrère de Lomé, 

Prolong.Ii•• de ••r",i••• 

No .'i8/MIP du ; 

17 décembre 1956. - - Le service de Mlle Goeh 
Vénonif]ue eUjl;agée en 'lualilé de monlU·ice. suppléante 
au salaire mensuel 'de S.03Q l'rauos )Jar d(>(!isÎ(>n 
n" 35-D/MIP du 13 IHlvembre HI:l6 l'om' la période 
dn 5 novembre lIJ56 au 30 novembre 1956 est 
prolong<' pour une nOllvelle période allant du 1« 
décembre 1956 au 23 février 1957 iuclllB, en ,-em
placement de ?\bn€ LftwllOn Régine, titul'.lire d'un 
congé de maternité de 14 :semaines selQn décision nu 
1 :,9.Di.ltfP-FP du 13 uovembre 1956. 

Mlle Goeh Yéronique reste affectée il Séko (Cercle 
ù'Anécho). 

C, A. p, 

Ka 30iPM!~f1P, du : 

17 décem!Jre 1956. -- Sont admis définitivement 
à l'examen du Certificat d'Aptitude Pédagogique pour 
la _sion 1956, les instituteurs' dont les nom. 
suivent: 

Ame~llyi LHuis, en service il Palimé 
O.'avie Ferdinand, en :service à Atlitognn (An~cho) 
G<irald'J !\assirou, en service à Lomé 
Gruner lIans, en serviœ il Lomé 
Maboudou Richard, en service à Kabou (Bassarl) 
Odjo Antoine, en serviœ à Kandé 
Panou Piel're, en service à Glidji (Anéello). 

8re...1 •• ' ....1.1... 

, No 33/P)I/MIP du; 

18 déœmbre 1956. Sont ~tarés admis il l'exa
men du Brevet Elémenhûre 1r e et 2. Ii1I!Ssions 1956 
les candidats donl les noms suivent et pa.' ordre 
de mérite:
• 
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1r,. session 20 juin H);'"){i 

Centre de [.:Jmé 

NoumonJoseph Mensah Augustin 

Kpadolwu .J(·I·('mie Mœsé André 

NOllUOnh{)lI Antoine LawiSOu C.''I'ille 

Aluns; Louis Knakuvi AlhllllaS(' 

Amah S~vérin HOllnsinotl Hcn6 

de Meideros Sophie Akikpo Gal,ricl 

Kadja Germain Ameham0 ] lonûr(\ 

Mensah "'ath.miel Kp<lllsOU Ilapha.:l 

Tchamdja Paul 


Guame)' Kokml Beno;1 Guo!am ~Iam.l 


Sall~ooni(} Jos0phiul: Komhalé Adanlvu 

'Quadjovie A. llas;le Kacanou K, Pl'Ospel' 


Aitllll8rd Malhi<lS Agbod,ian GeDrges 

Dossouvt Sevarin Anlll.lmOIi WiJ"DI1 Walter ~Iessau 
Aoola!l5é Charles Adama Senjamin AdadéVl 

Abiass; A, "ardssl' Di,obo Dermdnn 
Noukpoap(' Am'lllzoli AllllekDI'omé, Me",a 

Centre de Sokodé 

Memellg lssaka Etieune Eklou E~èuc 
Ayivi Ignace Bckoulm'é K, Hogor 
Kamassah ElTIllHlllllel CIlltoli Lassissi 

2, se.sskm dll R octoIJre 1 \)5.\ 
Centre de L~mé 

AVO/lllOn Kokou Damase Al1:bo~n Alichel Kokoll 
Zotchi Martiu .\Iensadey François 
Agossou Gabriel Gnro!ûun Bruno Knkolt 
Allbodjan .Iœcph 

Centre de Sok"dé 

Kpolnfé Benjamin Al>olon Paul 

Ai... scolaira 

No 29;MII' dll : 

15 décembre l})5G. 1: Ile aide scolai.... <l'un 
montant de 50.000 francs CFA (Cinquante mille 
franas CFA), est accordée pour l'aune'e scolaire 1956
57 il !'vI. Qnashie William, étudianl en France, sic 
de M. F'01ly Audré, 15, rue Jean Ilcau.silX' Paris :1'. 

La dépense résultant du paiement de celle aide 
SCra imputée au Budget Local du Togo. Exercice 
1956, Chapitre 41, Arlkle 1, Pal'agl'aphe 2. 

No BOIDI"IIP. du : 

17 décembre Hlon. Est acœp.œ pollr compter du 
1" décemhre 1956, la démission Ide son emploi offerle 
par .\1. Wilson Gilbert, moniteur journaHel' de l'Ens"Î
jlnement Officiel, en servi,,,, ft :rcll'ayadè (Cerele de 
Sokodé). 

MINISTÈRE DE L'AGRICVLTURE. DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FORf:TS 

MutaUoa 

Pal' décisiŒl dn minisll'e de l'Al1:l'kllllll ..e. d.. rE
levage el des Eaux et ,rorèls : 

"10 29/MAiEL, du : 

14 décembre 195(t - 1.'1 "ri ,'!Il ier- \'élérinailll ad· 
joillt de 1" échelon, Tayédé Assoumallou en serviœ 
à Lome, est mulé à Lama-Kara il la disposition du 
Chef de la Circonscription d'Elevage, en remplaœ
ment de l'InfirmÎer-YétérinàÎre Alia Aurélieu, ndmis '. 
l'Ecole des Assistants d'éleva!(C de B'Hllako. 

La présente dédsÎoJ1 pl'Cndra "frel pour comptel' lIu 
"1'" dL'cembrc 1956, 

MINISTÈRE OU TRAVAIL ET DES AI'FAIRES 
SOCIALES 

Pal' arn)l" du ~liJljstl'e dn Travail cl des Afl'ail'cs 
Soci'iÙes : ' 

No 13/MTAS, du : 

7 décembre 19~6.·- Les dispositions de J'arrêté 
nO 12(MTAS du 22 novembre 1956 sontabl'üRéœ en 
ce qui OOncerne la r,epréselllation des mem:bl'Cs tÎln
lairetS et des membres suppléants ,désignés pal' le 
Scimpex. 

La r"préselltation du Scimpex auprès de la Com, 
maion Consnltative du Travail est fixée oomlllC sllit 
pour une 'année à compler du 22 novembre 1956, 

C_______R_E_P_R_E_S_E_N_T_A_-~T_J_O_N_·_D_U_-_S_C_-,__lM_p_E_X________ 

! 
Membres Titlllairtll Membre~ Suppléant. 1 

1:...~~_{l\~1_, ~~_a_h~~_~_.,:....~a_ll=~~~___..;.~t.::fJ\::l::,:::P::s:::~::'~:::;::::::::::::::::.'::::::::=::____ ill-=,:pa l' .. '"-'-"'..;:/.. d_es_'... le Scimpex, ", 
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;\II:'/IST~;RE DE Lï~CONOtl1lE ET DU PLAN 

ARRETE N° 74!.1/EP, du 22 T/ov{!mbre tll;;ti I,orhnl 
créatf.on d'une Cahse d'Avance. 

Le ministre ùe l'Eoono.mie et du Plull, 

Vu le décret n" 56-8H du 24 août 1956 portant statut 
tlu Togo; 

Vu Iii loi togolaise n~ 56-2 du l8 ,;.eptembrt'. g):"ilj fh:ml III 
repartition des ~'ompéttmces; 

Vu le dét:ret du 30 Jécemhrc 1912 sur le règime financier clC6 
territoire'f d'Qutre-mer et tous les <1rfC$ modificatifs subséquents. 

Vu la lettre nU 1294 du 22 1I0H~lUbre 1956 (lu ('bd tlu servlce 
de rEle\'agc par int.érirn; 

Yu tes tlispol\îbilité:> lJuJgftaires; 

ARHETE; 

ARTlCLE PHE.'f1EH. - Il est illSlilllét <.lUprès du SlT

'rlce de l'Elevage une CaifSse d'Avnnoe destinée ft IH.:r
m,eLtrc l'a..chaL il r-exléricue du Tctrüuit'c, le Lraus:uri, 
le r ègle1l1:cnt des frais acc~ss~}ires (~olde de chauHelH'. 
solde de bOllviens, frajs divers) de bovins 1\'D'lln", 
nécessaires à l'amélioration du cheptel bovin dll '1'0:('), 

AnT, 2, Cette Caisse d'avance Sera alimenlée :1" 
mû\'êll d'avance l'Cll<f1Uv-el'ahk d'un maximum d'uu 
miilion (1.000.01)0\ mondalé sur les Crédits F.l.D,E,S, 
AnléHul"JUoU du hétail CUllslituUOIl des nnyaux 
d'Elev.lKe. ' 

ART, 3. Le Hég'issellr de la Caisse d'Avance sera 
désigué par décisiolI ct justilïeni, .dans les formes 
rèjtlemculairœ, les paiements e!fcduès. 

ART. L···· Lc Tr<\soriet'-Pay~llI', le Dkccleur dies 
Affaire,; EeOUŒlIi,!uL's et du Plan, Ordonna leur J),"lé
gué du Budget dll FJ.D. LS. sonl char"ffi, chacun Cn 
ce qui le concerne, de l'exécution du présenl arl'(>lü 
qui Sem enrcj!islré, publié et communiqué parloul ol' 
besoin sera. 

Lonu'\ Je 22 novembre 1056. 
L. CnRISTOPHE~ 

Par décision du minislre de 'l'économie et du plan: 

No 75/D/MEP, du : 

22 ll(JvelUDre 1956. il!. [lesl'0rl Régis, Vélérinaire 
Insjlcdem' de 2- classe, 1er écheloll, ClIC! dn ::;'crvice 
d., l'Elevalll" p.i. en service à l<lmé, est llcmmé Hé"is. 
seUl' de la Caisse ct'Awnœ ccéée à Lomé par aj'rêté 
n" 74/MEP du 22 novembre ;1956, 

;\IINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Par décisions du ministre de 'la Santé Puhlique : 

No 27!D/~ISP du : 

11 décembre Hl;;(;. l.a sage-lemme arricaine de 
1re classe Becker Sophie en sen'ire à l'Hôpital de 
Tokain, esl Jffectée à la Polyclini!IUC de LOffiP. 

No 28ilJ j,~ISI' dn 

Il décemlH·c 1 n5ü. L'ill!inuièrc adj'Ointe ùe 1cr 
échelon, l'suis Hl Frandsea, en servic.,; à l'Hôpital de 
Tokoin, l'si affectée à la Subdivision Sanitaire de 
Palinll;' ell l'L'l11plal'Cl1lf'lll IHllUériquQ de l'infirmière 
principale Wood Anna, appelée à d'aulrCS fonctions. 

La présente déciskll1 \lura effet pmu' compler dll 
20 décembre 1956. 

No 29/DJ.\lSP du: 

11 décembre 195G, Le Sous.Lieut"uant d'Admi-
nistr"ILoll Blanchet B('ué, mis à 1.1 dispositiull dll 
Minist"c de la Santé, est affecté à Lomé en qualité 
d'adjoint admini·slt'uUr du DirO:"'lcU!' de l:t SaIllI' Pu
hlique di.t T{)~o~ cn rcmpIael:mcnl du Lieutl:,lant 
ù'AùmÎnistraiioll Bauzy en iuslallc,::' de rap~dricJllenl 

11 est eu ouine U-onUlll- ; 
1) -GestkHIll::til·C de l'IIûpilal ùe L<OllH~ l'l Hl',gisseur 

de la Caisse dJU\".lIlCC dû cel 0tablissernent. 
2) - lJéposilajl'c ComptalJle tlll lll"tér;,,1 en s.'I'\Îce 

dans les diverses forma!.j,ol1s sanitaires du Territoire. 
3) - Gestionnaire dll magasin de. malériel dll ser-. 

vice de sanlé dn Togo, . 
Le Sous-Lieutenant d'Administration Blanchel aur" 

dllOit 'aux indemnités de respol1sabilitéafférenles il 
ces fonctions, 

N11!'< ISTl-:RE DI! L,NFOR}{ATION 

ET DE LA PRESSE 


R.crvtem•••• 

1\0 5/D/~lInro. du ; 

21 novembre 1956, - M. Boc<:ovi Patrice rst l'ecru
lG en qllalilé de chauffeur juumaljer au Ministère de 
l'Information ct de la presse. 

M. Hocood Patrice aura droit à un salaire de 6.030 
francs, 20 Catégorie, EcheIlt' ,A» impulable an 
Budget L'Dcal. 

La présente décisi,on "m'" effel pOUl' COJllpt~ .. du 
11;1' n(lv~mhre 1H56. 

l'" 7/D/MInlo, dn ; 

23 novembl'e 195!:i, Mlle . .';!artel(Jl Delphine œt 
recrutée en quaIilé de dactylographc journalière au 
Ministère de l']llformati,,n el de la presse. 

Mlle, Mal'iel<lt Delphine Jura droit à un salaire 
de 6.030, 2u Catégorie, Echelle «A» imputable au 
Budget Local. ' 

La présente décision pl'cndra effel pOlir compter du 
1el' novembre 19~(j~ 

http:cr�atf.on
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ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LOIS 

AIUŒTE N" 808-56/C du 10 décembre 1956 pnmul
gu:mt all Togo la loi Il'' :Si)- fH8 du 1;") llo1JCmbre 

19;'6. 

I.,J, GOUVEll..!'EUR nE 1.A FRANCE D'ÛUTtu;:-M!ER 

CIIBV!LIOR IlB LA LÉOION n'UOtn(RQ'&, 

HAL'l'-CoMMISSAIRE DB LA Ri,PCBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les aLlrÎhutioll5 
et les pouvoirs du Commi!J5l111re de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janyier 19'i6 porranL réorganisation 
administratin du territoire du Togo et création d'aSllewblées 
représentathes; 

Vu le décret du 16 avril 1924 .!Iur le mode de promulgation 
et de publicatior des textes règlementaircs au Togo; 

Vu la leUr~ miniM.érieUe n" 979l/AP/-l du 30 I10vembre 1956; 

ARRETE; 

ARTICLE PHEMlIm. --- Est pl'oll!lllgnée :lu Togo la 
loi DO 56-1118 du 15 novemhre 19f,6 modifiant l'a''
ticle 6·10 du oode d'instrndion ,criminelle. 

ARr. 2. Le présent arrêlé scra enregistré, pnblié 
et oommllniqué partout oit besoin sera. 

Lomé, le 10 décembre 1956. 
J. BÉ.BA.I\I). 

LOI N° 56-1148 du 1;; wvembre 1\)56 IlwdificltJt 
l'article 640 du code d'Instruction Criminelle. 
L'AssembJée nationale et Je Conseil de la BépubHque ont 

d6libéré; 

Lti\s6emblée nationale a adopté; 

Le P~ident de la Hépublique promulgue la loi dont la teneur 
euit: 

ARTlCI.E PREUIER. Le premier alinéa de l'ar
ticle 640 du code d'instruction criminelle esl ainsi 
modi!ïi' : 

,L'actÎQn pi,hlique e[ l'aolion civile pour une "ontra
nmtion depolioo seront prreorites 'après une an!l1te 
révvlue; éette prescription S'accomplil splon les dis
tinctions spécifiées en l'article 637 '. 

ART. 2. La préseute loi est applicable dans les 
ten·itoir.es d'oIIlre ... mer, au Cameroun et 'au Togo. 

La présente loi 3era exécntéë comllle loi Lte l'ELIt. 
l'ait il Paris, le 1:> novembre Hl:i6. 

René COTY 

P.Jr le l'resident de la Hépublique: 
Le pré.ntknl du conseil dès ministres; 

Guy MOLLET 

Le min~tre 'd'Etat. gartk des scOO,ux; 
chargé <de la jlIfllÎce,

FranÇ>OÎs ~hTTERllANO. 

Le mil1jslre de la Frunce 'd'ou1re-lI!ef. 
Gaston DEFFERlll". 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

ARRETE N° 805-36!C du 4 décembre 1956 pf?m/lt
gaant au r<J(!.o l'arrêté interministériel du l!l no
.l'cmbl'll 1936. 

Le GOuYERNEtiR DE LA FRANCE ,,·OUTRE-MER. 

CHEVALIER DE LA. LÉGION n'HONNEUR, 

HALT-COMML..,SA.IRE DE LA Ri,PGBLIQVE AU TOGO, 

VU je décret: du 23 mArS 1921 déterminant les aHribullOM 
et le! pou\'oica du Commisaaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d-a$Sembléea 
représentatives; 

Vu le décret du Hi 8Vl'il 1924 SUT le mùde de promulgation 
et de pub1i('ation des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué 'au Tn!'\") l'ar
rêté interministériel en date du 19 oovembl'e 1951l 
lixanl I"tchelmlllemeni indiciaire des chers de division 
et altacht\s de la France d'Outre-Mer. 

AR1. 2, L~ pr('SenL arrêlé sera enœgislré, puhlié 
et cilmmull;<lur parlout où besoin sera. 

Lûmé, le 4 décembre 1956. 

POUf' le Huul-Commissaire en mission, le Secré
faire Général Chargé de l'expédition d.. alfaires 

Couranle., 

J. RIGu. 

ARRETE in/erm/MUriel du 19 novembre 1956 fixani 
l'Echelonnement indiciaire des che/6 'de, diulsion 
et allochés de la France d'Oulu-Mer. 

Le ministr,e de la France d'Oulre-Mer, le secrélJ1ire 
d'Etat au budget el le secrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil, charllé de la fonction puhlique. 

Vu la loi n" 5O-17'J: du 30 juin 1950 fi'lant les conditi.ons 
d'attribution deS tltddes et indemnités des fonctionnaires civils 
et militaireS rcle"\'ant du ministère de la Fr·.mec d'outre..mer, les 
conditions de recrutement, de mise en eongé ou à la retraite de 
ces mèmf.S fonctiàlUlaires, ensemble les décrets n~f 51..509 et 
51.510 du 5 nlal 1951, pris pour Papplicaüôn de ladit(l loi; 

Vu le décret n" -13.1103 du 10 juillet 1948 pottant cla!itrement 
hiérarchique d~ gradt$ et emplois des personnels civils et 
militalres de l'Etat rele\'ant du régime gén~ral de6 retraites, 
modifif et complété par le décret n~ 49_508 du H: ani} 1949; 

Vu le décl'tt n'" 56-609 du 9 aoOt 1956 portant règlement 
d'administrat.ou publülue pour la fi'1.ütion du statut particulier 
dcs chefg de di'l1ision et attaché:; de la France dJoutre-mer; 

Vu le décret 0" 56-110-i du 29 octobre 1956 modifiant le 
cla8Sement hiérarchique des grades et emplois d('s personnels civils 
et militaires de t'Etat relevant du régime g-élléral des retrait~, 

ARRETENT: 

ARTICLE PRllllIER. - L'échelonnement indioiaire des 
cbef!S de diViSion attachés de la Franœ d'Ontrt'-Mer 
est fixéaiosi qu'il suif: 
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.... -IIN~~C~S INDICES 

GRADES, CLASSES, ÉCHELONS 
,NeTS BRUTS 

Chef de division de classe .excep
tionnt'Ile : 


2, échel{)!l; 
 7,"}O:1.,0 
Ci'}.;l{'r ):;00échelon 

Chef de qlvision : 

3· éche[.on 
 ttl,} 
2· échelon 

ISO 
.)95~'J,') 
,',601.r échelon 130 

Attaché de classe exceptionnelle: 

échelon unique 
 58;;450 

Atlaché de 1" classe: 

2, échelon 
 430 560 
1er échel<:>n 410 ;':10 

Atlaché de 2. classe: 
4- échelon :mo .;011 
3· écheJon 370 liO 
2e échel-on 350 11:, 
1" écheJon a:m .) L; 

Attaché de 3. classe: 

5, t'cheron: 
 315 390 
4. échelon 300 370 
3, échelon 2i5 335 
2· échel'tln 250 1100 
1" échelon 225 265 


Attaché staJriaire : 

échelon unIque 
 200 230------ -,

ART. 2. -- Le pr<,sent .arrêté sera publié au hurnal 
Olticiel de la République françailSe et serI! inseré au 
Bulletin Olliciel de. la France d'Outre-Mer. 

Fait li Pa..~, le 19 novembre 10:";6. 

Pour le min;stre de la Franœ d'oulre-me,·. 
et par délégation: 

Le dire.cleur du CQbittel 
. G. SPENALIl. 

Pour le secrèlake d'Etat au budget ct par déléga!ion : 
Le cJnsei/ler leclwique : 

Yves MALECOT 

Pour le secrétaire d'Etat à ln présidence du oonseil, 
chargé de la fonction publique, el par dt'légati<)fi : 

Le directeur de la f.,nc/wn publique, 
Pien-e CHATE);IlT 

ARRETE N° 809-56/C du 10 décembre 1956 promul, 
f;!UilUl/ au Tofl,o le décret no 56-1216 dll 23 novembre 
1956. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OuTRE-MlER 

CJœ\'ALlSR DB U LÉGION O'nOICN&UlL, 


RLl.1.I!-CoMlIIISS.uJLE DB LA. RÉPUBLIQUE .w TOGO, 

VU 10 décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioIlt 
et Ica pou"Yoirs du ConuniBetiire de la Répnbliq," au Topo; 

Vu le dooret du 3 janvier 1946 portant reorgatli&atlon 
administrati.ve du territoire du Togo et création d'assemblées: 
représentatives; 

n4Vu la IGi 55~426 du 16 ayril 1955 relative aux institutiona 
territoriales ot régionales du Togo 80Ug tutelle françaÎ8e; 

Vu Je décret nI! 55-809 du t8 juin 1955 portant règ1ement 
d'administration pubHqu!'_ pOllr FnpplicatiQu de la loi du 16 
avril 1955 sU5visée; 

Vu le décret du 16 a"ril 192<1 sur le mode de \lromulgat1Qu 
et de puhli('atlul1 de., textes rî-glemelltaires au Togo; 

Vu le rlêcret nI: 56-64? ùu :H aot\t 1956 portant statnt 
du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -, Est promulgué an T<>go le 
décret n' 56-1216 du 23 ilovcmbre 19:\6, modifiant 
le décret no 54-898 du le' septembre Hl:;,j portant 
atlribution d'une indemnH<l forfaitaire allnuelle ponr 
t"avaux 5 upplémenlairt'll et gardes de l)llil allx rnuc
tilÜumlires du oorps des chirrreurs Cil sl~t'\'iee dan>; les 
1crritoirœ relc,"anl dœ minislères de 1" Fi'allee 
d'Outre..Mer et des affah't's t:tJ'angèlï.~s (l~ht!irms :tVec 
les Etals as~ocips). 

ART. 2. Le prl'sent al'rèll~ sera cnn.'gistré, t'<,JHIITlU
niquL' el puhHp ,parl:mt où besoin sera. 

Lomé, te 10 décembre ·1 H.'I), 
J, BÉRARD. 

DECRET No 56-1216 du 23 Mlfemlm3 19;)6 modi
{Ù%Il1 le décret n' 54-898 du 1er septembre .1954 por
tant atlribu!ioR d'une indemnilé forfaitaire annuelle 
l'our lrauaux &ul1plém!l!wires el gardes de nui! aux 
~onclionnairefl du corps des chillreurs en service 
dantl les lerrit()jres relevant des 'min/sfèr"s de la 
France d',aulre-mer et dœa/faires ,;ll\7l1.<lères :.1'e
lalioI18 avec les Ela/3i1ssociés.. 

Le président dn oonscil des ministres, 
Sur le rapport du mlnil!tre de la Franoo d'outre-mer, du 

ministre des affaires élrangères, du ministre des affaires écoru
rniques et financières et du 6ecrotaire d'Etat à la pré,idenee dt! 
('onsen~ chargé de la fonction publique; 

Vu le décret TI" ;'<1.898, du 1·' septembre J954 portant 
attribution d'une indemnité forfaitaire annuelle pour travaux 
supplémentaires et grades de nuit aux fonctionnaires du corpe des 
<'hafreurs en 6efYÎce dans Jes territoires relevant dc& ministères de 
la Prance d'outrC,~lller et des relations avec les F.tats assOciés; 

Le ('onseil de-_'i ministres entendu) 

DECRETE: 

ARTICLE PREl1!ER. A rompl"r du 1<' janvier 1956; 
les taux des indemnités fixés à l'article 1<' du ùécr~t 
nO 34-898 du 1" septembre 1>1,';4 son1 modifiés ainsi 
qn'il suit: 

Chiffreurs e'l chef ' . . . . " . . .:>0.000 F. 

Chiffreurs llI'incipat>X\ '. " , 38.000 
Premiers chilfreurset chirIrcurs titulaires 28.000 

Les autres dispOsitions du décret du 1"" ;;eplcmhre 
1UJ4 précités ne sont pas moùifiées. 
• 
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ART 2. Le ministr" ôe la FraUl'<l ct'olllr"-mer, 
Je ministre des aHaires élrangèl·cs. le minîslne des 
aff'aires éoonomiques et finaneièœs, 1" secrélnirc ô'E_ 
talnu budget et le secrétaire d'Etal à la pr(",idell!1e 
ôu conseil, charl(é de la fonctioll publique, sont char
~:L"5, chacull en ce qui ooncerne, d-~ l'exécutj.on du pré: 
SCnt décret. qui sera puhlié au Journal Officiel dé 1" 
République fran,aise et inséré au Bulletin Of/icit:l du 
rninistère de la Ff'dnœ d'outrc ..lller. 

Eait à Pari/!, le 2:l ,,,vcmLre 193(i. 
Gay MOLLETi 

Par 	le pl'l'Sident du oonse,l ôes llllnislrcs: 
Le ministre de la Frallce d'CJulrc-lner 

Gaston DeFFeRRE. 

Le minLtre des a{{a'res sociales, 
ministre dél alfœres éŒ.1ngèrc$ IJar intérim, 

Albe rt G.I.ZIEIl. 

Le miniS Ire des affaires (concmiques 'et finaticières, 
Paul 	RAMADIEIl. 

Le secn'taire d' RIal (lU budget, . 
Jean 	F,LU>PI, 

Le secrétaire d'Etat li la JJl'(sidt:l1ce du conseil, 
chargé de la / Jnction pavliql.le, 

Pierre MF.'TAVER. 

ACTES DU HAUT·COMlI1ISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN A.O,F. 

Tableau dlO•••_c:em•• t 

Par arrêté du Haul-Commissaire dc la Hépuhliljllt', 
Gtluveroeur Général de l'A.O,F. "n date du J2 n"
vembre 1956: 

Sont inscrits, pOUl' l'année ID56, au tahle"" ô'avan
cement du Personnel du cadre 5upi'lielll' des Aides
Conducteurs et Aiô ..-l'rc'paralcurs ôe LabOl'aloire d" 
l'Awicullul'e ct du Conditionnement des Pl'Odnils 
de l'Afrique Occident'ale Française: 

Pour le [!,rade d'Alde-Conduc/e/lJ'8 et 

Aide-Prépara/eur principal de 1° échelon: 


MM. 	Akakpo Loonartl à rompter du 1er janvier 1956 
Akakpo Koù.Î'o à compter du 1er j'an vier 1!),-,!), 

Pa•••g. à ré.belon lupél'icur 

Par décislOU du Haul-Commissaire de la H.éjlubli
que Gtluverneur Général de l'A.O.F. cn d"te du 12 
novembre 1956: 

Est oonslaté le pas,age aux échelons ~upérictll'ls ôe 
solde lantau point de vue de la solde que d€ l'an
cienneté des Greffi<:l'S dont les noms suivent; 

_..... - " " 

NOMS ET PRÉNOMS 

M, Albertini Pasquin ,
!actuellement en oon~, prcce
demment en service à Atakpa
mé (T~) 

...~ .~~ .. 

SITUATION PRÉCÉl)ENTE 

Gref. de 20 cl. 20 éch. 
A.C, du 6 aoîlt 1954 A.C. : 
lléant RS,M. : 2 moili 
jours 

" - . 

26 

ECHELONS ACCOROâs 

DANS LI! GRAne 

Gref. de 20 cl. 30 L'Ch. 
p.c, du 11 mai 1956. 

llcilulllli 
cGllen•• 

Néant 

- _._

R.S.M. 

épulsé;; 

' ••'é 

Par arrêté du H,mt-Cümmilillaire de la République, 
Gouverneur Général de l'A.O,!'. en dat" du 20 no
vembre 1956: 

Ont obtenu le diplôme ôe fin d'études par ordre de 
mérite, 'au titre de l'année 19;;6, lei! élève:; de l'Eoole 
de Saj!es-F"mmes Africaines dont les n()ms suivent: 

. -_..-
TERRITOIRE 

NOMS ET PRéNOMS D'ORIGIMB 
MENTION 

. . . . . . . . ~ 

Coco, Mél'ilnie. Michèle Togo Bien . . . . . . . j 

- ...._._-- . _... 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARHETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

lu.tiae 

No 804-56/AP dn: 

li décembre 1956. - Sont nommés assesseurs de 

ooutume locale ,ou musulmane indigène près le Tri 

bunal de Première Instance de Lomé: 
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Pao POSITIONS POUR LV- TRIRUNAt.. fiE PREMIÈRE INSTANCE DR LOMÉ 

COUTUME 

Ewé 
Ahoulan 
NaRo 
Fon 
Mina 
Pla.Pédah 

Ewé 
Ahoulan 
Nago 
Fon 
Mina 
Pla.Pédah 

No.... ET PRBNOMS DES ASSESSEURSI ACE 

1-_..._~"._-.~~--_.._~------. "--._---- .._-'.. _---

l'on.. de l'oU•• 

N" 806-5G/CGC du; 
5 décembre 1956. ~ Le garde de 2e ~'chelon Toédré 

l;aré, 1\1le. 1529, du peloton ,de Manj1lO, est proposé 
pour l'attribution d'une pension de retraite dans les 
oonditions fixées par l'arrêté n" 112 du 20 février 
1937 et rayé des contrôles actifs du corps des Garde" 
Cercles du Territnire ['onr compror du 1er janvier 
un . 

La gratuité du transport lui est acoordée pour 
rejoindre _ foyers avec sa famille. 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

PUBLICATION LÉGALE 

Société J. HEUDEBE.RT &': Cie 
el Société Africaùœ de .Représentations 

Industrielles .Réunies 

HEUDEBERT -SARI 

Soe-iéb§ Anonyme ayant SQQ aiège soçiat à Abidjan 
(C6ted'Jvoire) R. C. Grand Bassam nO 2.323 

Au capital de 6'0 miJJions de {rancs C.F,A, 
porlé à 82.500.000 francs C.F.A" pdr voÎt!: 

al d'absorption, il titre de fusion de la société« .J. 
Heudehert et Cie» société anonyme ao capital de 
22.500.000 francs CFA dont le siège social est li. 
Dakar (Sénégal) :16, rue de Thèze, immatriculée au 
.-egistre de commerce de Dakar, sous le n" 281. 

b) d'apport pur et simple effectué par la Compa
j!;nie de Constrnction mécanique Procédés Solzer, so
ciété anonyme au capital de 1.500.000.000 francs, 
dont le /liège social est à Paris (Ve), 19, rue Cognac 
Jay. 

PROFESSION ADRESSE 

Titulaires 
Adjallé Joseph Ekloll 
Occansey Ludwing 
MOUlSSé Géraldo 
Kinmakon Victor 
Mensah Alhert Tonyéviadji 
Pognon .Michel 

SupPléallts 
Hnnkpetor William 
Amekj:>Jdî Francis Coml'anvi 
Pindra Félix 
Akakj:>ll Emm:anuel 
Creppy Robert 
Manou Maleho 

[ 

,149 ans 
,69 ans 
:77 an:; 
'58 ans 

162 ans 

1 

'59 :ans 
54 ans 

157 :ans 
58 allll, 

169 4llli 
59 ans 

'Chef de canton 
'Planteul' 
,Notable.Imam 
!Fonctlonnaire 

,Fonctionnaire en 

'ProprÛ'taire 
Commerçant 

1Fonctionnaire 
iNotllble 
'Planteur 
IProprié1airc 
1._._

1. Suivant acj:c sous seing privé en date du 25 sep
rombrt' 19;;6. les sociétés «J. Helldehert et Cie. et 
Société Afriéainc de représentations industriene. 0111; 
établi une convention de fusion, par voie d'absorp
tioll de la société «J. l:Ieudehert et Cie. par la so
ciété de rcpreseJltations industrieHes, réalisée ail mo
yen d'une augmentation de capital de cette dernière 
_iété de 18 millions de francs CFA, par l'émission 
de :1.600 actions de 5.000 francs CFA chaeune, ea
tièrement libéréœ attrlbuéœ aux actionnaires de la 
société «J. Heudehert et Cie ~. 

La 800iété «J. Heodebert et Cie. a fait apport 
de tous les éléments de son actif, Sllvoir , 

Bien_ imTriol>iliers 
Terrain situé Il Abidjan sis aU Km 4: - Petit Bu-

sam d'une superficie de 2.295 m2, d~one , 
valeu r de . . . .' :FnI. CFA 2.295.000 

ImmeublCfi ; 
Construction de 2 pavillons il Abidjan ;;0 Km 4: 

Petit 8aJ;sa.m 
1 hangar couvert il Abidjan au Km 4 - Petit 

Bassam 
1 hangar métallique COllstruit à Dakar, 36, r:ue de 

Thè.., OOll3truit sur terrain d'autroi 
y compris le matériel réputé immeuble par 
destination le ton* évalu;é à . . •. ,861.160 

Blens mobiliers 
Les établissements indUBtriels et commerciaux .,x

.,Ioités à Dakar, :16, rue do Docroor Thèze 
ft Abidjan, route de Port Bouet Km 4 
Â Douala (CameroWl) 
comprenant le nom commercial, la clientèle et l'acha· 
landage y attachés, le droit pour le romps qui en 
resro à courir des baux, les marques de eomlI\Cl'ee, 
les dessins et modèles et pièces comptables le tDot 
évalué à la somme de . . . . Fra. CFA. 200,000 
~ - . . 

Arnoulivé Loure 
iRue Amoutivé 
:Rue Haoussa 
'Quartier Doul.rssamé 
iRue N.-Dame des Apôtrœ 

l''elraitc IRue Alsllce·Locraine 

1 

ISangui'ra 
iKodjoviakopé 
iQuaruer Nagokomé 
l'NYékonakp<>é
Nyékonakpoé 
Nyékonakp<>é 

__o. ___._ '''__1 "' 
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Le matériel, non réputé imn",uble par desti
nation le3 objet; mobiliers servant .. sonex
1 · . d' 1 t t 1 J. 2."57.~t14P OllaliOl1, une va eur 0 a "\tU '. _" 

Les marchandises ct approvisoiremcnh 
se trouvant dans les étahlissenlcnts ei
dessus désignés d'une vakur totale de 21.042.194 

Les créances commerciales repréHen
tant une valeur totale de . . . . - 36.864,553 

Un portefeuille de titres représentant 
unc valeur totale de " . . , ..; 4;;.000 

Un montant de cautionnement 'ék
vant à 119.bf>O 

Des .espèces en Caisse ct cn . déjlôt ,Il 
vue tant dans ,les banques qu'aux chè
ques postaux s'élevant à • 13.319.459 

Soit au total des apports d'une VR-

leur de . . . . . . . .: Frs. CI!'A, 77.004.730 

Ce, apports ont été faits, il la charge 
par la Société Africaine de représenta
tions industrielles de paycr en l'acquit 
de la société < J. Heudebert ct Cie», le 
passif de cette société s'élevaut Il 51.110.510 

De telle sorte sorte que les apports de 
la société. J. Heudebert et Cie. à titre 
de fusioni représentant une ,valeur net
te de. . . . . . . . . Frs. CFA. 25.894.220 

La Sociélé Africaine de rel?ré5entations industriel
les aura la propriété et la Jouissance des biens et 
droits compris dans l'apport qui précède li compter 
du jour où cet. apport sera devenu définitif. 

Mais les résultats actifs et passüs dont ces biens 
et droita font l'objet seront pour le compte exclusif 
de la société absorbante ;, compter du 1er jWlvier 1956. 

'Celte convention a été établie sous réserve de SOn 
approbation pa, les assemblées générales extraordi
naires des sociétés «J. Heudebert et Cie> ct la So
ciété Africaine de représentations industrielles.1. a en outre été stipulé que ladite convention pro
duirait son plein effet dès la réalisation détinitive 
de l'augmentation de capital de la Société Africaine 
·de représentations industrielles, el'fectuée au titre de 
la fusion. 

II. Suivant acte sous seing privé en date du "25 
scptembre 19.56 la Compagnie de Construction mé
cani'.luc-Procédés Sulzer, a fait apport pur et sim
ple a la Société Africaine de, représ,mtations indus
trielles d'un bâtiment sis à Abidjan, rémunéré au 
moyeu d'une augmentation .lie capital de o.ette der
nière société dl> 4.500.000 franes CFA, par l'émis
sion de 900 aclions de 5.000 francs CFA chacune en
tièrement libérées attribuées à la Compagnie de Cons
truction méeaniquè-Proeédéli Sulzer. 

Ill. La convention de fuaion a été approuvée le 
12 octobre 1956 par l'assemblée ~énérale extraordi
naire des actionnaires de 1.. societé «J. Heudebert 
et Cie >, qui a décidé que la société se trouverait dis
BOute de plein droit, pal' le seul fait et à partir du 
jour de la réalisation définitive de l'augmentation de 
;capital au litre de la fusion, 

. IV. La convention de fusion et le ,contrat d'apport 
pur ct simple ont été approuvée par l'assemblée gé
nérale extraordinaire de la .société Africaine de re
précentations industrielles, réunie le 15 octobre 1956. 

Sous réserve de la vérification des apports effectués 
par la soeiété «./. Heudebert ct Cie» au titre de la 
fusion et par la COIllpnguie de construction mécani
que-Procédés Suize"., au titre de l'apport pUI' et sim
ple, cette assemblée a décidé d'augmenter le capital 
de 22.500.000 fraucs CFA dans les conditions sus
indiquées, avec jouissance au 1er ja.nvier 1956. 

EllA! a en outre, nomnlé un enmmissaire chargé dap
précier la valeur des apports en nature effectués au 
titre de la fusion et du contrat d'apport pur ct sim
ple, et la cause des avantages particuliers pouvant 
en résulter ct de présenter un rapport ;; IUle .assem
bléc snbséquente. 

V. Cette dernière assemblée générale extraordinaire: 
réunie le 2 novembre 1956 a: 

adopté les couclusions du rapfort du commissaire 
aux apports ct ."prou~é définitive~nt les '.'pports 
en natUre effectues au tItre de la fUSIOn et de 1apport 
pur et sim!:,le, ainsi. que les attributions des actions 
créées eU renumératiou de ces apports. 

déclaré l'au~nentation de .capital de 22.500.000 
francs CFA deiinitivemcut réal.i5ee et constatée: 

_que la fU3ion était ainsi devenue définitive, ct que la, 
société < J. Heudebert et Cie> se trouvait de plein 
droit, dissoute Il ladite date du 2 novembre 1956 : 

apporté aux statuts de la société diverses modifica-· 
tions dont il est extrait littéralement cc qui suit : 

Article 3. Dénomination 
La Société prend la .dénomination (le: 

«Société J Hendebert et Cie et Société Africaine 
de représentations industrielles réunies» CIl abrégé 
c Heudebert-Sari ». 

Arh.cle 6. Capital 
Le capital social est fixé à la. somme de ~uatre 

vingt deux millions cinq cent mille francs Cli A..Ir 
est divisé en seize mille cinq cents actions 'de cinq 
mille francs CFA chacune réparties de la manière 
suivante : 

douze miUc actions SOUncrites et libérées en llunléraÎl"<1 
troÎB mille six cents actions, attribuées aux actioll
naires de la société anonyme • J. Hendebert et ,Cie,; 
en l'énumération ,de l'apport-fusion effectué par rdte 
société 

neuf oents actions attribuées à la Compagnie de 
Construction mécanique-Procédés Sulzer, en renumé
ration de son apport pur ct simple. 

Il 'a été déposé le 17 décembre 1956 an Greffe dlJ 
Tribunal Civil de Lomé deux copies certifiées COn

formes des procès-verbaux de l'Aasemblée Générale 
Extraordinaire sus-vÎ:iée ct de la première réunion 
du ColI.8cil d'Administration. 

Premier avÙi 
Comme eolll!équence de l'apport des fonds de 00111-· 

merce de la Société «J. Hcudebcrt et Cie., résul
tant des acte. ct délibérations précités, le délai de un 
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mois réservé aux créanders de b Sodélé <.J Heudc
bert et Cie >, pour faire une déclaration de créance 
",u Greffe du Tribunal de Grand Bassam. par "ppli
,cation de la loi du 17 mars 1909 commencera Îl cou
rir du jour de la deuxième ÎJlllertion. 

Pour extralt et mentWn. 
Le COll.dl d'Admiuistrntion 

AVIS DE PERTE 

Conformément à l'artiele 99 du décret du 24 juil
let 1906, avis est donné au publie de la perte du Titre 
Foncier 1.310 du Territoire du Togo appartenant à 
M. Dckon Abotsi Simon, du village de Kouma-Apoti. 

Pour première insertion 

• 


Avis est donné au public de la perle de la copie 
du titre ~oncier nO 211 de Lom," appartenant au 
feu Alfred Q. Amekuge<:. 

POUf deuxième in.sertjull con[urmémen( à l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906. 

Pour deuxième insertion . 

•• 

Avis est donné, œnfonnémcnt à l'adiclc UH du 
décret du 24 juillet 1906, Ùe la perle du Tilre 
Foncier no 616 du Cercle de Lomé,appartcnant 
à M. John Dlltsu Waklatsi, nlias Waklati. 

Pour première i11$erlion . 

. _--- .....- -~'--_._----~-----
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